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2 – LES COMMUNES NON PÔLES PROFITENT DE LA PÉRIURBANISATION AU 
DÉTRIMENT DE BELFORT 
 
 
L’évolution annuelle de la population entre 2006 et 2016 

 
Source : INSEE 2016 

 
En termes de croissance démographique, les communes non définies « pôles » dans le SCoT sont les plus 
dynamiques avec une population qui croît de +0,66% par an entre 2006-2016 (+0,2% par an pour le 
département). Seules les communes de la 1ère couronne possèdent une croissance quasi-similaire (+0,64% par 
an).  
Les communes non pôles bénéficient de la périurbanisation au détriment des communes pôles et surtout Belfort 
qui a perdu 1155 habitants entre 2006 et 2016.  
Le constat est identique pour le développement résidentiel. Grâce à l’attrait de la maison individuelle, les 
territoires périurbains portent ainsi la construction neuve dans le Territoire de Belfort. 
 
 

3 – LE RETRAIT DES PÔLES D’EMPLOIS HISTORIQUES 
 
L’évolution de l’emploi entre 1999 et 2015 

 
Source : INSEE 2015 

 
Pour l’emploi, il y a un rééquilibrage de la concentration de l’emploi avec un retrait de l’emploi sur la ville-centre, 
Belfort. Dans le même temps, il y a une légère croissance de l’emploi dans le reste du département. 
Durant les années 2000, Il y a une dissociation entre lieu de résidence et d’emploi avec le phénomène de 
périurbanisation, ce qui engendre plus de mobilité : entre 1999 et 2016, +11% d’actifs quittant leur commune de 
résidence pour travailler dans le département et jusqu’à atteindre +18% pour les actifs résidants hors pôle. 
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Les « Indicateurs de suivi du SCoT »6 permettent d’aller plus loin dans l’analyse : 

Par le jeu des destructions d’anciennes chaussées ou constructions de nouvelles voiries, est observée une 
stabilité des linéaires routiers du département. Par exemple, le chantier de l’échangeur de Sevenans a impliqué 
une création de voies, mais également la destruction des anciennes bretelles.  

 
KM réseau en 2010 KM réseau en 2018 

Autoroute 24 24 

RN1019 21 21 

Réseau départemental 538 547 

Réseau communal 
 

623 

TOTAL 
 

1215 

 
L’évolution des nuisances sonores peut s’effectuer par la comparaison des arrêtés préfectoraux de 2010 et 2017. 
Est alors constatée une augmentation des nuisances dans Belfort et sur la RN1019 (nouveaux tronçons 2x2 
voies). A noter que depuis l’arrêté préfectoral de 2017, la vitesse hors agglomération est fixée à 80 km/h (depuis 
le 1er juillet 2018). Sur le long terme, cette diminution de trafic peut-elle diminuer les nuisances sonores ? : 

‐ Ajout de la ligne TER Belfort-Delle en catégorie 5 (était projetée en cat.4 en 2010) 
‐ 3 sites propres Optymo classés en catégorie 5 
‐ 5 nouveaux tronçons RN1019 classés 
‐ 15 nouveaux tronçons VC Belfort classés 
‐ 9 axes déclassés ; 2 diffuseurs A36 déclassés 

 
Le dernier indicateur considère les données issues de l’observation de l’artificialisation, particulièrement le long 
de la colonne vertébrale des mobilités.  
 
 

2 – USAGES ET MODES DE DÉPLACEMENTS 
 

 Dans le SCoT 
 
Le SCoT fait quelques constats concernant la façon de se déplacer dans le Territoire de Belfort7 : 

‐ Un système de mobilité locale (=déplacements quotidiens des habitants) 
‐ Une domination de la voiture 
‐ La croissance de l’usage des TC et des modes doux 

 
Il en découle 6 enjeux : 

‐ Alternatives au « tout-voiture » 
‐ Offre de mobilité adaptée à chaque territoire (urbain, suburbain, rural) 
‐ Développement local lié à l’offre de mobilité 
‐ Objectif de baisse pour la part modale de la voiture :    « 65% en 2005  53% en 2016 » 
‐ Objectif social de la politique de mobilité 
‐ Documents locaux d’urbanisme et mobilité : 

o Mesures favorables à l’usage des transports 
o Normes de stationnement 
o Nouvelles politiques de mobilité 
o Continuité des infrastructures douces communales et départementales 

  

                                                            
6 SCOT, Indicateurs de suivi, pages 4 et 5 
7 Rapport de Présentation, Constats et Enjeux, « Le système de mobilité locale » p.31-33 
PADD, Transversalité des mobilités et des communications, « Colonne vertébrale des mobilités », p.18 
Et DOO, Réaliser un saut générationnel pour la transversalité des mobilités et des communications, « Colonne vertébrale des mobilités », p.10. 
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 Évolution économique du territoire depuis l’approbation du SCoT 
 
NOTA : L’analyse de l’évolution économique se base sur les données utilisées lors de l’élaboration du SCoT (INSEE, 2007, Atlas 
des ZAE AUTB 2011), et les dernières données disponibles au moment de l’atelier n°2 du SCoT (INSEE 2015, Atlas des ZAE 
AUTB 2016). 
 

- À l’échelle du Territoire de Belfort 
 
Entre 2007 et 2015, les grands équilibres se maintiennent dans le Territoire de Belfort malgré une baisse du 
nombre d’emplois  à l’échelle du département.  
 
Les pôles ayant le plus d’emplois en 2007, Belfort, Delle, Bavilliers, Bourogne et Valdoie, restent les mêmes en 
2015. En observant la situation des pôles définis par le SCoT (dont la définition n’est pas uniquement basée sur le 
seul critère économique), il est constaté une relative stabilité. Les vingt-trois pôles du SCoT se situent dans les 
trente communes ayant le plus d’emploi en 2015. 
 

Pôles définis par le SCoT 
Emplois au lieu de 

travail en 2015 
Évolution par rapport 

à 2007 

Ville-centre et agglomération 

Belfort 28 336  

Bavilliers 2 207  

Valdoie 1 307  

Danjoutin 1 140  

Offemont 632  

Cravanche 609  

Essert 460  

Pôle structurant hors 
agglomération 

Delle 2 395  

Beaucourt 1 182  

Giromagny 866  

Pôle local 

Grandvillars 905  

Trévenans 653  

Châtenois-les-Forges 444  

Micro-centre 

Bourogne 1 797  

Morvillars 523  

Rougemont-le-Château 351  

Roppe 346  

Etueffont 304  

Montreux-Château 298  

Chèvremont 258  

Micro-centre à développer 

Bessoncourt 1 208  

Fontaine 849  

Sévenans 325  

Le nombre d'emplois en 2015 dans les pôles définis par le SCoT et son évolution par rapport à 2007, source : INSEE 2007/2015 
 
Certaines évolutions résultent de transfert d’emplois au sein du département. C’est notamment le cas pour les 
communes de Cravanche et de Meroux-Moval qui font partie des 15 communes qui gagnent le plus d’emplois 
entre 2007 et 2015 suite à un transfert d’activités au sein du Techn’Hom pour la première, et par l’aspiration des 
emplois tertiaires de Belfort sur le site de la JonXion pour la seconde.  
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- Quel impact foncier ? 

Le SCoT fixe un objectif de limitation à 100 hectares (hors emprise urbaine) d’ici 2020 pour les activités 
économiques et équipements publics. 73 ha ont été artificialisés entre 2010 et 2017. Les deux questions 
précédentes abordent la notion d’aménagement de l’espace économique et induisent la problématique de la 
consommation foncière. Le parti pris du SCoT est de préserver une souplesse dans le développement 
économique pour ne pas freiner l’émergence et l’implantation de diverses activités. Des seuils d’artificialisation 
sont fixés et ne sont pas franchis. 

Comme évoqué précédemment, une réflexion sur les stratégies foncières et l’optimisation du foncier économique 
viabilisé et disponible peut être enclenchée afin d’inscrire l’aménagement de l’espace économique du Territoire 
de Belfort dans une démarche plus vertueuse. En effet, la préservation des terres agricoles, naturelles et 
forestières est aujourd’hui un enjeu fort. La consommation foncière est donc pointée du doigt et l’engagement 
d’une réflexion sur le foncier lié à l’espace économique permettrait d’anticiper les exigences réglementaires à 
venir qui imposeront aux territoires d’être à « zéro artificialisation nette ». 
 

- Vers une nouvelle économie ? 

À l’heure du bilan du SCoT, il peut être reproché au SCoT de ne pas aborder les notions de développement local, 
de tiers-lieux, etc. Cependant, les logiques économiques étant souvent bien différentes de celles de la 
planification, la flexibilité de la rédaction du DOO permet finalement tout type développement économique, même 
ceux dont on ne peut encore imaginer l’émergence. 
 
 
2 – IMPULSER UNE DYNAMIQUE COMMERCIALE 
 

 Ce que dit le SCoT 

Le SCoT du Territoire de Belfort privilégie la logique d’équilibre15 au sein de son territoire et fonde ses orientations 
sur le schéma du polycentrisme équilibré.  

Dans le DOO, le SCoT définit un niveau de rayonnement territorial des activités commerciales : de proximité, de 
semi-proximité et territorial. Ainsi, les communes hors pôles n’ont pas vocation à accueillir des surfaces 
commerciales supérieures à 300 m². 

En parallèle, le SCoT s’engage sur une amélioration qualitative des implantations, notamment en indiquant que le 
centre des communes est prioritaire pour l’activité commerciale. De même, le PADD indique que les implantations 
en extension urbaine (bord de route, entrée d’agglomération, etc.) doivent rester exceptionnelles et être justifiées. 

Dans le DOO, les orientations sont principalement axées pour que les documents d’urbanisme (PLU, PLUi) 
assurent la gestion équilibrée du développement commercial en matière de besoins fonciers et de mixité des 
fonctions. 

Le DOO comporte également une déclinaison de trois zones d’aménagement commercial (ZACom) qui vaut 
document d’aménagement commercial (DAC)16. 

Par ailleurs, les indicateurs du SCoT comprennent un volet « Implantations commerciales » pour réaliser le bilan 
du SCoT : 

‐ Bilan des implantations de commerces de plus de 1 000 m² et analyses des données relatives à la 
création d’établissements du commerce pour compléter le bilan des implantations commerciales. 

‐ Artificialisation engendrées par les implantations commerciales. 
 

  

                                                            
15 PADD, page 22, « 4. La dynamique commerciale » 
16 DOO, pages 14 à 19, orientations pour chaque ZACom 
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CHAPITRE 8 – LA VALEUR PAYSAGÈRE DU TERRITOIRE 
 
 
L’approche paysagère croise les caractéristiques physiques du territoire et les activités humaines qui y prennent 
place, le tout inscrit dans la durée et considéré à travers le prisme des représentations. 

Par son caractère multidimensionnel et transversal, le sujet du paysage recoupe ainsi plusieurs autres approches 
thématiques du SCoT, comme l’artificialisation, les continuités écologiques, l’activité agricole, l’espace 
économique…  

Le présent bilan se servira d’exemples locaux pour aborder la prise en compte du paysage. C’est un thème qui se 
prête peu à un bilan via des indicateurs mesurables et des données chiffrées, mais qui permet en revanche 
d’aborder la dimension sensorielle du territoire perçu et vécu.  

C’est enfin une réalité non technique, assez bien partagée par les acteurs du territoire. Fixer des objectifs de 
qualité paysagère peut ainsi contribuer à se placer ensemble dans une perspective de projet commun. 

Du point de vue des habitants, le paysage renvoie au cadre de vie. Vu de l’extérieur, on aura davantage tendance 
à le lier à l’image du territoire et à son attractivité. Dans les deux cas, il s’agit  de qualité des espaces et de 
maîtrise de leur évolution. Et ceci pour tous types d’espaces : remarquables, quotidiens et même dégradés. 
 
 
1 – CE QUE DIT LE SCOT 
 
Diversité et richesse des paysages locaux : des lieux préservés tout sauf quelconques, des ambiances 
contrastées tout sauf monotones. Un atout important pour le territoire. 
 

 Les principales caractéristiques du paysage local, naturel et bâti : 
‐ Une armature forestière très présente, associée aux principaux reliefs ; 
‐ Des milieux naturels diversifiés, souvent liés à la présence de l’eau ; 
‐ Des espaces agricoles ouverts structurés par la polyculture-élevage ; 
‐ Un riche patrimoine bâti (militaire, industriel, rural) qui participe à l’identité du territoire ;  
‐ Une production de paysages contemporains moins maîtrisés : grandes infrastructures, entrées de 

zones urbanisées, développement des espaces rurbains. 
 

 Les tendances d’évolution : 
‐ Enfrichement et fermeture des paysages dans les hautes vallées, conséquence de la déprise agricole ; 
‐ Artificialisation par les extensions périurbaines dans les vallées et plaines, mitage des espaces en 

périphérie des pôles,  au détriment des espaces ouverts agricoles ; 
‐ Effacement des particularismes locaux et standardisation des paysages par l’uniformisation des 

formes d’aménagement.  
 

 Les orientations et objectifs : 
‐ La maîtrise de l’étalement urbain et du mitage :  

Les PLU ‘doivent proposer des ouvertures à l’urbanisation les plus économes de foncier agricole et 
naturel selon une logique claire et planifiée’. Renforcer la compacité urbaine des pôles et garantir des 
espaces de respiration agro-naturels non bâtis entre ces pôles. 

‐ La préservation des vues emblématiques :  
La visibilité des grands motifs paysagers et des ensembles paysagers remarquables doit être garantie, 
en particulier depuis les principaux axes viaires. Les projets de développement doivent porter attention 
aux vues sur le grand paysage, préserver les hauts de versants et les lignes de crête. 

‐ La requalification des entrées de ville :  
Travail paysager spécifique dans les zones d’activités et commerciales pour maintenir leur attractivité 
et renforcer la qualité du cadre de vie. 

‐ La valorisation du paysage bâti :  
Préserver les éléments de patrimoine emblématiques du territoire (militaires, industriels, ruraux 
traditionnels…). Veiller à la bonne insertion des nouvelles constructions dans leur contexte. 

 
NB : On peut noter une limite globalement valable pour toutes ces orientations : leur portée reste assez générale, sans 
indication quant aux espaces précis sur lesquelles elles sont censées s’appliquer. Bien qu’il s’agisse d’un document avec 
une vision ‘macro’, certaines orientations mériteraient peut-être d’être sinon détaillées, du moins localisées. 
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2 – DEPUIS L’APPROBATION. QUELQUES OBSERVATIONS EN PARALLÈLE DU SCOT 
 
 

 La question des séquences d’entrées de villes 

La 3ème orientation du DOO en matière de paysage porte sur la requalification des entrées de villes et des zones 
commerciales et d’activités. 
Les objectifs de qualité paysagère sont obligatoires pour ces espaces depuis la loi portant engagement national 
pour l’environnement (2000). On constate toutefois dans la pratique des PLU que l’approche qualitative de ces 
lieux reste problématique compte tenu des dynamiques à l’œuvre et en particulier la prééminence des logiques 
économiques. Sur des territoires souvent partagés entre plusieurs communes voire plusieurs intercommunalités, 
les implantations répondent de fait en général à des opportunités au coup par coup, l’accessibilité autre 
qu’automobile laisse globalement à désirer, les architectures ‘rapides’ règnent toujours, etc. 
Il ressort d’ailleurs de l’atelier-bilan SCoT sur l’économie (18/06/2019) que la qualité de ces espaces ne figure pas 
au rang des attentes chez les acteurs concernés. 
 
Exemple de Lachapelle-sous-Rougemont, entrée de commune, entrée de communauté de commune et entrée du 
département depuis l’Alsace, considérée comme un secteur de projet dans le cadre de l’élaboration en cours du 
PLUi de la CCVS. 
 
Exemple de l’entrée sud de l’agglomération de Belfort à hauteur du nouvel échangeur de Sevenans : étude en 
cours pour le compte du département, axée sur les infrastructures de mobilité mais qui intègre aussi des projets 
d’aménagement communaux et intercommunaux dans d’autres domaines. 
Constat : encore très peu de secteurs hors zones à urbaniser (pour lesquelles elles sont obligatoires) font l’objet 
d’orientations d’aménagement de de programmation dans les PLU. Ce pourrait être le cas de certaines 
séquences d’entrée de ville, afin de fixer des principes qualitatifs opposables en termes de compatibilité. 
 
 

 Les orientations d’aménagement et de programmation dans les PLU 

En cohérence avec le PADD et le règlement, les OAP sectorielles d’un PLU encadrent et précisent les modalités 
d’aménagement d’espaces stratégiques. Elles sont un outil souple, bien adapté à une approche qualitative de 
l’aménagement, permettant d’organiser les modalités d’un développement sans en figer les formes. 
Indépendamment de leur caractère obligatoire pour les zones AU, il s’avère qu’elles sont l’occasion de 
sensibiliser les élus à la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère, lors de la phase 
d’élaboration ou de révision de leur document d’urbanisme. 
 
Exemple d’une zone 1AU à vocation principalement résidentielle à Bourogne (en cours). Les orientations ayant 
trait au paysage (sous forme rédigée et/ou représentées graphiquement) sont les suivantes : 

‐ Le respect des caractéristiques du site et le maintien des vues proches et lointaines, pour guider 
l’organisation du secteur et les choix d’implantation des constructions ; 

‐ Une constructibilité limitée des fonds de parcelles, pour une transition harmonieuse avec l’espace agro-
naturel attenant ; 

‐ La conservation des arbres existants, afin de participer à la trame arborée de l’aménagement 
d’ensemble ; 

‐ Le choix d’aménagement à l’air libre et l’emploi de matériaux perméables pour la gestion alternative de 
l’eau pluviale, ainsi que la conception des dispositifs de recueil et de rétention d’eau en tant qu’espaces 
paysagers appropriables par les habitants et profitables à la biodiversité. 

 
Il serait exagéré d’affirmer que les OAP remplissent pleinement leur rôle en matière d’intégration paysagère. Mais 
dans la mesure où le conseil en aménagement reste peu développé, elles sont du moins une voie possible pour 
introduire des objectifs qualitatifs et sensibiliser les acteurs. 
 
 

 L’approche de la préservation des vues dans les PLU 

L’objectif de préservation des vues emblématiques ou structurantes permet d’aborder une approche plus 
contraignante, puisque relevant d’une protection réglementaire. 
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CHAPITRE 9 – LE VOLET  ENVIRONNEMENTAL 
 
 
En matière d’environnement, l’analyse des résultats de l’application du SCoT sur le territoire a été réalisée sur les 
thématiques suivantes : 
 
Partie 1 : La Trame Verte et Bleue, les milieux naturels, l’agriculture et la forêt : 

‐ La préservation de la Trame Verte et Bleue  
‐ La préservation des espaces naturels remarquables et de la biodiversité  
‐ Le maintien des zones humides pour leur rôle plurifonctionnel 
‐ Le maintien de l’agriculture et de la sylviculture sur le territoire 

 
Partie 2 : Le réseau hydrographique et la ressource en eau : 

‐ Un réseau hydrographique dense à protéger des pollutions 
‐ Une ressource en eau vulnérable à ne pas gaspiller 
‐ La poursuite des efforts engagés en assainissement 

 
Partie 3 : Les ressources énergétiques et les ressources du sous-sol : 

‐ La réduction de la dépendance énergétique 
‐ La gestion durable et économe des ressources du sous-sol 

 
Partie 4 : Les pollutions, les risques et les nuisances : 

‐ Favoriser la collecte sélective et le recyclage des déchets 
‐ L’amélioration de la qualité de l’air 
‐ La prise en compte des risques naturels et technologiques 

 

Pour chaque thématique, l’analyse présente : 

‐ Ce que dit le SCOT : il s’agit des objectifs et des orientations affichées dans le SCoT, notamment le PADD 
et le DOO. 

‐ Les indicateurs retenus : il s’agit des indicateurs et des données utilisés, ainsi que la source des données. 
‐ Les faits depuis l’approbation du SCoT : il s’agit de l’état de référence (état zéro) et des évolutions 

constatés à un instant T (en fonction des données les plus récentes). 
‐ La conclusion et les perspectives : il s’agit des commentaires suscités par les résultats et des 

propositions faites afin de remédier aux éventuels problèmes rencontrés. 

Un tableau de synthèse récapitule l’ensemble des résultats à la fin du chapitre. 

Des indicateurs ont été mobilisés pour suivre et évaluer les effets du SCoT sur l’environnement. Ces indicateurs 
« simplifient » la réalité afin de repérer des évolutions, ou au contraire un manque d’évolution, sur un pas de 
temps donné. Alors que l’évaluation environnementale initiale du SCoT réalisée en 2014 a permis d’examiner en 
détail les diverses pressions sur le territoire et leurs conséquences sur l’état environnemental, le présent suivi du 
SCoT réalise en 2019 un « zoom arrière » en isolant des thématiques et en observant l’évolution d’un petit nombre 
d’indicateurs pour chacune d’elles, avant de les croiser pour interpréter cette évolution. 

Plusieurs familles d’indicateurs sont distinguées : 

‐ Les indicateurs de pression : il s’agit du niveau des activités humaines dont l’impact sur l’environnement 
ou les autres dimensions de la durabilité du développement sur le territoire ont été identifiées. Ces 
indicateurs décrivent essentiellement les pollutions rejetées et les prélèvements (pression directe), ainsi 
que les activités humaines à l'origine des pollutions, prélèvements ou autres effets néfastes pour les 
milieux (pression indirecte). 
 

‐ Les indicateurs d’état : ce sont les conséquences des pressions que l’on peut observer. Ces indicateurs 
se rapportent à la qualité et aux fonctionnalités des milieux naturels et aquatiques, à la quantité des 
ressources en eau, ainsi qu'à l'état des usages représentant un enjeu de santé publique. 
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L’ensemble des indicateurs sont répertoriés dans le tableau ci-dessous. Les indicateurs en gras correspondent 
aux indicateurs de suivi listés dans le SCoT en 2014.  
 

Orientations 
environnementales du 

SCoT 
Indicateurs Famille Source 

Préserver et remettre 
en bon état la TVB 

Nombre de documents d’urbanisme élaborés ou révisés prenant en 
compte la TVB du Territoire de Belfort 

Réponse Documents d’urbanisme 

Surface de la TVB protégée dans les documents d’urbanisme Réponse Documents d’urbanisme 
Actions réalisées figurant dans le catalogue d’action de la TVB du 
SCoT 

Réponse 
Collectivités, 

associations, État 

Préserver les espaces 
naturels remarquables 

Évolution de la surface des espaces naturels remarquables Réponse CD90, CRPF, DREAL 
Surface des espaces naturels remarquables protégés dans les documents 
d’urbanisme 

Réponse Documents d’urbanisme 

Proportion des espèces naturelles menacées de disparition État SIGOGNE, INPN 
Maintenir les zones 
humides pour leur 

rôle plurifonctionnel 

Inventaire des zones humides Réponse CD90 
Surface des zones humides expertisées et protégées dans les 
documents d’urbanisme 

Réponse 
Documents d’urbanisme, 

AUTB 
Valoriser la nature 

ordinaire et la nature 
en ville 

Nombre de PLU dont le zonage intègre un Espace Boisé Classé. Réponse Documents d’urbanisme 
Nombre de PLU dont le zonage intègre l’article L151-23. Réponse Documents d’urbanisme 
Prise en compte de la Nature en Ville dans l’élaboration du PLU de Belfort. Réponse PLU de Belfort 

Maintenir le potentiel 
agricole et sylvicole 

sur le long terme 

Évolution des données de la statistique agricole État Agreste 
Type d’agriculture dans le territoire par rapport à l’environnement État RPG 
Nombre d’avis favorables et défavorables donnés par la CDCEA/CDPENAF 
sur les projets des documents d’urbanisme 

Réponse CDCEA / CDPENAF 

Évolution du nombre d’exploitations forestières État Agreste 
Évolution de la récolte de bois État Agreste 

Lutter contre 
l’imperméabilisation et 

la dégradation des 
milieux aquatiques 

Suivi de la qualité des eaux de surface État CD90 

Protection des périmètres de protection des captages Réponse Documents d’urbanisme 

Assurer les équilibres 
entre les besoins et la 

ressource en eau 

Volumes d’eau souterraine prélevés pour l’alimentation en eau potable Pression RPQS des collectivités 
Volumes d’eau importés pour l’alimentation en eau potable Pression RPQS des collectivités 

Rendement moyen du réseau d’eau potable Réponse RPQS des collectivités 

Rendre compatibles 
les documents 

d’urbanisme avec les 
capacités d’épuration 
et améliorer la gestion 

des eaux pluviales 

Nouvelles stations d’épuration (STEP) sur le département Réponse RPQS des collectivités 

Assainissement des eaux pluviales Réponse RPQS des collectivités 

Réduire la 
dépendance 
énergétique 

Évolution des consommations énergétiques Pression OPTEER 
Évolution de la production totale d’énergie renouvelable Réponse OPTEER 
Promotion des énergies renouvelables dans les documents d’urbanisme Réponse Documents d’urbanisme 

Gérer durablement et 
de manière économe 

les ressources du 
sous-sol 

État de l’activité des carrières État SDC, DREAL 

Favoriser la collecte 
sélective et le 

recyclage des déchets 
La quantité totale des déchets ménagers produits  Pression SICTOM, GBCA, CCST 

Contribuer aux 
objectifs 

d’amélioration de la 
qualité de l’air 

Évolution des émissions des polluants atmosphériques Pression OPTEER 

Évolution des émissions des gaz à effet de serre (GES) Pression OPTEER 

Prendre en compte les 
risques naturels et 

technologiques 

Nombre de risques pris en compte dans les documents d’urbanisme Réponse Documents d’urbanisme 

Nombre d’arrêtés catastrophes naturelles Réponse 
Base de données 

GASPAR 

Prise en compte du risque d’inondation dans les zonages des PLU Réponse 
Documents d’urbanisme, 

PPRI 
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1 – LES MILIEUX NATURELS, LA TRAME VERTE ET BLEUE, L’AGRICULTURE ET LA 
FORÊT 
 

 Préserver et remettre en bon état la Trame Verte et Bleue 

 Ce que dit le SCoT en matière de Trame Verte et Bleue 

Dans le cadre de l’élaboration du SCoT et pour répondre aux obligations du Grenelle de l’Environnement, le 
Syndicat Mixte du SCoT a souhaité se doter d’un document à l’échelle départementale qui permet de conserver 
et d’améliorer les continuités écologiques : il s’agit de la Trame Verte et Bleue (TVB) qui figure dans le SCoT 
approuvé le 27 février 2014. 
 
Le PADD se donne les objectifs suivants au regard des mesures du SRCE de Franche-Comté : 

‐ Évaluer l’urbanisation à travers le prisme de la biodiversité afin de ne pas impacter la Trame Verte et 
Bleue ; 

‐ Garantir un maillage d’espaces nécessaires au maintien à long terme des milieux qui favorisent la 
circulation des espèces, par le maintien des connexions écologiques existantes, par la résorption des 
points de fragilité et par l’amélioration des espaces dont la connexion est rompue ; 

‐ Inscrire la Trame Verte et Bleue dans les documents de planification. Les actions permettant de réduire 
les fragilités de la trame ou de restaurer les points de rupture devront être traduits dans les documents 
d’urbanisme. 

 
Le DOO rappelle que les documents d’urbanisme, les projets d’urbanisme et d’infrastructures doivent tenir 
compte des mesures et des préconisations localisées sur la carte de la TVB du SCoT. 
 
 

 Les indicateurs retenus 

Nombre de documents d’urbanisme élaborés ou révisés prenant en compte la TVB du Territoire de Belfort. 
Cet indicateur étudie le nombre de documents d’urbanisme qui prennent en compte la TVB du SCoT du Territoire 
de Belfort depuis son approbation. 
Indicateur de réponse 

Surface de la TVB protégée dans les documents d’urbanisme. 
Cet indicateur étudie la surface de la TVB (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) qui est préservée 
dans les documents d’urbanisme au 1er août 2019. 
Les données sont issues des zonages des documents d’urbanisme du Territoire de Belfort et des servitudes 
d’utilité publiques (SUP). 
Indicateur de réponse 

Actions réalisées figurant dans le catalogue d’action de la TVB du SCoT. 
Cet indicateur dresse un inventaire (non exhaustif) des actions réalisées depuis 2014 par les collectivités, l’État et 
les associations en faveur de la TVB. 
Indicateur de réponse 
 
 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 
Nombre de documents d’urbanisme élaborés ou révisés prenant en compte la TVB du Territoire de Belfort. 
 
Avant l’approbation du SCoT (février 2014), aucun document d’urbanisme ne prenait en compte la Trame Verte et 
Bleue identifiée dans ce document. L’étude « Trame Verte et Bleue » du Territoire de Belfort a été réalisée en mai 
2012. Elle est désormais prise en compte dans les documents d’urbanisme depuis que le SCoT a été approuvé. 
 
Au 1er août 2019, on recense : 

‐ 20 PLU qui prennent en compte la TVB du SCoT (ce sont les PLU approuvés après l’adoption du SCoT) ; 
‐ 24 PLU devant prendre en compte la TVB du SCoT suite à une procédure d’élaboration ou de révision (ce 

sont les PLU prescrits avant ou après d’adoption du SCoT et non encore approuvés) ; 
‐ 1 PLUi devant prendre en compte la TVB du SCoT suite à une procédure d’élaboration. Il s’agit du PLUi 

de la Communauté de Communes des Vosges du Sud (CCVS) qui est en cours d’élaboration et concerne 
22 communes.  

‐ 2 cartes communales qui prennent en compte la TVB du SCoT (approuvées) et 2 cartes communales 
devant prendre en compte la TVB du SCoT (non approuvées). 
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Il est important de préciser que d’autres prescriptions réglementaires (graphiques et écrites) s’appliquent dans les 
PLU : 

‐ Protection des haies et des éléments naturels : articles L151-23 et R151-43,4° du Code de l’urbanisme 
(anciennement L123-1-5,7°) ; 

‐ Protection des espaces boisés classés (EBC) ; 
‐ Création de sous-secteurs dans les zonages pour marquer la vocation écologique. 

 
Des servitudes d’utilité publiques (SUP) jouent en faveur de la protection de la TVB sur le département : 
 

Servitude d’utilité publique Description 

A1 : Bois et forêts soumis au régime forestier 
Servitude de protection des forêts soumises au 
régime forestier 

A4 : Conservation des eaux : terrains riverains des cours d’eau 
Servitudes relatives au passage des engins 
mécaniques d’entretien sur les berges et dans le lit 
des cours d’eau non domaniaux. 

AS1 : Périmètre de protection des eaux potables et minérales 
Servitudes attachées à la protection des eaux 
potables 

PM1 : Risques naturels Plan de prévention du risque d’inondation 

 
Actions réalisées figurant dans le catalogue d’action de la TVB du SCoT : 

Les actions réalisées par les collectivités du Territoire de Belfort pour préserver la biodiversité rentrent dans le 
cadre de la protection de la Trame Verte et Bleue. La liste ci-dessous est un inventaire non exhaustif des actions 
réalisées par les différents acteurs dans le cadre de la préservation de la biodiversité et de la Trame Verte et 
Bleue. Les actions réalisées ou engagées permettent de favoriser l’accueil et le déplacement des espèces entre 
les milieux naturels, réduire les obstacles par rapport aux infrastructures. 
 
 
Mesures visant la réduction des obstacles : créer et maintenir des passages à faune routiers, créer et maintenir 
les échelles à faune sur les cours d’eau et canaux qui le justifient. 

 Conservation des échelles à faune sur le canal Rhin-Rhône. 
 Maintien des environnements perméables avec la faune sur les points stratégiques. 
 Mise en place par le CD90 de réflecteurs de lumière le long de certaines routes départementales pour 

éviter les collisions. 
 
 
Mesures concernant les boisements favorables à la circulation de la faune : conserver et développer des 
haies aux caractéristiques favorables à la faune sauvage, ainsi que des bosquets, des ripisylves, et respecter 
toute continuité forestière. 

 Prise d’un arrêté préfectoral (2015 0730-0013) favorisant la protection des haies. 
 Action de plantation de ripisylve sur la commune de Montreux-Château, en partenariat avec l’association 

locale de pêche. 
 Plus de 7 km de haies plantés dans le département par les associations de chasse.  
 Lors du réaménagement d’espaces verts sur le Grand Belfort, les nouveaux aménagements prévoient 

systématiquement l’implantation de haies. Les essences sont choisies en faveur de biodiversité locale. 
 Plan pluriannuel de restauration et d'entretien de la ripisylve de l'Allaine et de ses affluents (2012-2017) : 

intervention menée dans le cadre du Contrat de rivière Allaine animé par la CCST et aujourd'hui achevé 
(rajeunissement des ripisylves, élimination d'espèces végétales invasives, plantation de cordons rivulaires 
et de bosquets en berge, mise en défens des berges, mise en place d'abreuvoirs). 

 
 
Mesures relatives aux milieux ouverts : développer ou créer des pelouses sèches à partir de carrières inactives, 
conserver les milieux ouverts en herbe exposés au risque d’enfrichement et conserver les prairies dans les lits 
majeurs des cours d’eau. 

 Entretien des pelouses sèches communales par la Ville de Belfort : fauche tardive avec conservation de 
zones refuge et exportation de la matière organique. 

 Réouverture des pelouses sèches et suivi de l’évolution du milieu et des espèces présente, en partenariat 
avec le Conservatoire des espaces naturels de Franche Comté et le lycée agricole de Valdoie sur 
différents sites.  
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 Aménagement et gestion de plusieurs pelouses sèches par le CD90 dans le cadre de la compétence ENS 
(pelouse du Rondot à Chèvremont, pelouse Rouge Fosse à Chèvremont, pelouse des basses perches à 
Danjoutin, pelouse du Bosmont à Andelnans, pelouse de la côte à Bourgogne). 

 Contractualisation de Mesures agro-environnementales (MAEC) par les agriculteurs dans le cadre de la 
Politique agricole commune : entretien des éléments paysagers (haies, arbres, mares), gestion extensive 
des prairies… 

 
 
Mesures relatives à la connectivité naturelle des cours d’eau : permettre la circulation des espèces 
aquatiques et la circulation d’animaux fréquentant les berges, créer un réseau de mares dans les zones humides 
qui s’y prêtent. 

 Création et entretien d’un réseau de mares et d’une roselière à l’étang des Forges pour la préservation 
des batraciens et des oiseaux migrateurs, installation d’une zone de quiétude pour l’avifaune migratrice. 

 Une étude a été réalisée par l’EPTB pour identifier les actions à engager sur les cours d’eau du Grand 
Belfort, classés comme prioritaires. 

 Restauration de zones humides alluviales sur les propriétés du Département : création de mares, 
éliminations des plantes invasives, réouverture des bras morts des cours d’eau, restauration de ripisylve, 
restauration de milieux favorables à la reproduction des amphibiens et des brochets (site des champs de 
la Chaume à Eloie / Chaux, site des prés Saint-Pierre à Lepuix, site de la Lis à Brebotte / Froidefontaine / 
Autrechêne). 

 Pour APRR, le CD90 intervient notamment pour la restauration et la gestion écologique des prairies 
alluviales humides (dont mares et passages à faune) de la Douce, la restauration morphologique de la 
Douce et la transformation d'une gravière en zone humide. 

 Pour SNCF Réseaux, le CD90 intervient pour l'effacement d'étangs pour restaurer des zones humides. 
 
 

Travaux réalisés et projets des collectivités dans le cadre de la GEMAPI :  
Sur le territoire du Grand Belfort : 

 Travaux engagés au niveau de la Savoureuse (à hauteur de la station d’épuration de Belfort et du centre-
ville de Valdoie). D’autres projets sont au stade « études » pour le centre-ville de Belfort, le barrage de 
l’Arsot et à Morvillars sur l’Allaine. 

Sur le territoire de la CCST :  
 Restauration morphologique de l'Allaine dans la traversée de Delle avec suppression de 2 seuils 

infranchissables, dynamisation et renaturation des écoulements en centre-ville et reméandrement du 
cours d'eau sur la prairie humide et inondable des Bretillous (2014-2015). Cette opération va être 
complété en 2020-2024 par des travaux de restaurations menés par la CCST sur les espaces plus en aval 
jusqu'à Grandvillars. 

 Restauration morphologique de la Vendeline en amont du village de Réchésy par déplacement du lit du 
cours d'eau dans son thalweg d'origine en cours de prairie humide, réouvertures de méandre (2014-
2015). 

Sur le territoire de la CCVS : 
 Travaux de remise à ciel ouvert du ruisseau des Fougerets au niveau de la STEU de Giromagny (travaux 

réceptionnés). 
 Etude préalable à la restauration morphologique de la Saint-Nicolas.  

 
 
Mesures diverses : 

 Création d’un tunnel artificiel pour les chiroptères sur la ZAC des Plutons à Bourogne et Meroux  (mesure 
compensatoire). 

 Création d’un muret en gabion pour favoriser la reproduction des reptiles sur l’ancienne lagune du 
Verboté, à Evette-Salbert (mesure compensatoire). 

 Création et animation d'un réseau départemental de référents communaux "espèces végétales invasives" 
avec sensibilisation / formation des référents et interventions de sensibilisation dans les communes 
volontaires, chantiers écoles d'élimination de la renouée notamment (Anjoutey, Etueffont…). 

 Plantations de vergers dans le cadre de l’appel à projet « Vergers de sauvegarde » soutenus par la 
Région Bourgogne-Franche-Comté. 

 En 2017 : plantation de 50 arbres fruitiers sur les communes de Saint-Dizier-l’Evêque (particulier 
et collectivité) et Montbouton (particulier). 

 En 2018 : plantation de 30 arbres fruitiers sur les communes d’Anjoutey et d’Auxelles-Bas 
(particuliers). 

 En 2019 : projet de plantation de 30 arbres fruitiers sur les communes de Vétrigne (collectivité) et 
d’Auxelles-Bas (particulier). 
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 Conclusion et perspectives : 
 
Plus de la moitié des communes du département bénéficient ou vont bénéficier prochainement d’un document 
d’urbanisme qui prend en compte les enjeux de préservation et de remise en état des continuités écologiques 
présentes sur leur territoire (70 communes). 
 
On observe que la Trame Verte et Bleue est relativement bien protégée sur les communes qui bénéficient d’un 
document d’urbanisme et elle le sera davantage lorsque les documents d’urbanisme en cours d’élaboration et de 
révision seront approuvés. 
 
La préservation de la biodiversité par l’ensemble des acteurs permet de réaliser des actions localisées en faveur 
de la Trame Verte et Bleue (gestion durable des milieux naturels à forte valeur écologique, aménagements en 
faveur de l’accueil et du déplacement des espèces…). 
 
Depuis le 1er janvier 2018, la compétence gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations 
(GEMAPI) est confiée aux intercommunalités (communautés de communes, communautés d’agglomération). 
Cette nouvelle compétence va permettre de réaliser des travaux en faveur de la Trame Verte et Bleue et améliorer 
la continuité écologique des cours d’eau. De plus, le Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de 
l’Allan a été approuvé le 28 janvier 2019 et permet la mise en œuvre des actions sur le long terme. 
 
L’autoroute A36 et le canal restent des infrastructures importantes qui représentent un obstacle au déplacement 
des espèces sur le département. Elles présentent peu de passages propices pour la grande faune et aucun 
passage n’a été aménagé depuis l’approbation du SCoT.  
Une étude sur le déplacement de certaines espèces cibles serait intéressante afin d’évaluer la fonctionnalité de la 
Trame Verte et Bleue sur le département. 
Depuis quelques années, de nouvelles thématiques environnementales apparaissent et on commence à parler 
aujourd’hui de la « Trame noire » avec l’objectif de limiter la dégradation et la fragmentation des habitats dues à 
l’éclairage artificiel par l’intermédiaire d’un réseau écologique formé de réservoirs et de corridors propices à la 
biodiversité nocturne. Plusieurs démarches de trames noires sont en cours ou même déjà achevées en France et 
il pourrait être intéressant de prendre en compte cette nouvelle problématique, d’autant plus qu’elle est 
mentionnée dans le SRADDET. 
 
Au cours de la période de mise en œuvre du SCoT, a été approuvé le Schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE de Franche-Comté) le 16 octobre 2015. Il s’agit d’un document stratégique co-élaboré par l’État et la 
Région, conçu à partir des connaissances existantes (dont la TVB du SCOT du Territoire de Belfort), qui joue un 
rôle de mise en cohérence des politiques publiques en matière de biodiversité, de protection et de gestion des 
espaces naturels. Le SRCE est également pris en compte dans l’élaboration des documents d’urbanisme. 
 
Au regard de la protection de la Trame Verte et Bleue dans les documents d’urbanisme et des actions 
réalisées par les collectivités, les résultats du SCoT du Territoire de Belfort sont jugés positifs. 
Les actions de restauration de la Trame Verte et Bleue sont à poursuivre à l’échelle du Territoire de Belfort.  
 
 

 Préserver les espaces naturels remarquables : 

 
 Ce que dit le SCoT en matière d’espaces naturels et de biodiversité 

Le Territoire de Belfort dispose de nombreux sites répertoriés comme remarquables faisant l’objet de mesures de 
valorisation, de préservation, de restauration. 

Le PADD indique que la politique environnementale du SCoT repose en partie sur les diverses protections en 
vigueur et sur les inventaires destinés à conserver, gérer et entretenir ces milieux. 

Le DOO précise que les espaces naturels inventoriés ou protégés (Arrêtés préfectoraux de protection de biotope, 
Natura 2000, ZNIEFF 1 et 2, Espaces naturels sensibles…) sont préservés pour leur qualité écologique et leur rôle 
en tant que réservoir de biodiversité de la TVB.  

Les protections réglementaires des espaces protégés (APPB, RNN…) sont intégrées dans les documents 
d’urbanisme locaux. 
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Depuis l’approbation du SCoT, les évolutions concernent : 

‐ La création de 11 ENS pour une superficie de 47 ha, soit un total de 880 ha d’espaces naturels classés en 
ENS sur le département en 2019 ; 

‐ La création de l’APPB de la Basse Vallée de la Savoureuse (APPB interdépartemental 25-90) pour une 
superficie de 60 ha sur le département du Territoire de Belfort (Chatenois-les-Forges et Trévenans). 

‐ La mise à jour des périmètres de 4 ZNIEFF de type 1 : 
 

ZNIEFF type 1 Commune(s) Surface en 2014 Surface en 2019 Évolution 

Ruisseau du Verboté 
et d’Evette  

Evette-Salbert -
Sermamagny 

73,9 ha 81,2 ha + 7,3 ha 

Collines de la Miotte 
et de la Justice 

Belfort 64,5 ha 91,5 ha + 27 ha 

Pelouse sèche au 
sud Bosmont 

Andelnans 9,2 ha 6,3 ha - 2,9 ha 

Coteau d’Eguenigue Eguenigue 1,9 ha 0 ha - 1,9 ha 

 
On relève alors une augmentation de 47 ha d’ENS, de 30 ha de ZNIEFF et de 60 ha d’APPB soit une extension 
totale de 137 ha d’espaces naturels remarquables. 
Il est à noter que bien souvent les ENS créés par le département sont localisés sur des ZNIEFF existantes. 
 
Le Territoire de Belfort compte aujourd’hui 18 ENS, s’étendant sur environ 880 ha : pelouses calcaires, landes, 
étangs, milieux humides, tourbières… Ces milieux très diversifiés abritent des espèces rares ou menacées au 
niveau national ou européen. 
Les actions de gestion et de restauration écologique ont permis le maintien et dans certains cas le 
développement d’espèces menacées. 
Le département maintien son effort de protection des espaces naturels sensibles du Territoire de Belfort.  
 
 
Surface des espaces naturels remarquables protégés dans les documents d’urbanisme. 
 
L’élaboration des PLU est l’opportunité de protéger les espaces naturels remarquables dans les documents 
d’urbanisme. 
 
Au 1er août 2019, on recense 20 PLU approuvés depuis 2014 dont 10 sont concernés par des espaces naturels 
remarquables sur le territoire. On recense également 2 cartes communales approuvées qui sont concernés par 
des espaces remarquables. 
Le SCoT a ainsi permis de protéger les espaces remarquables qui pouvaient être menacés par l’urbanisation 
notamment les ZNIEFF qui sont des espaces naturels à haute valeur écologique qui ne sont pas protégés au 
niveau réglementaire.  
Depuis l’approbation du SCOT, les espaces à préserver strictement mentionnés ci-dessus (espaces inventoriés et 
protégés) ont bien été préservés de l’urbanisation, et sont zonés en espaces agricoles ou naturels (A ou N) avec 
un indice qui confère au site une haute qualité environnementale. 
 
Seuls une ZNIEFF et un ENS sont classés en zone U : 

‐ sur la commune d’Éloie, la ZNIEFF de type 1 « Cours moyen et inférieur de la Rosemontoise » est classée 
en U sur 1 ha, mais il s’agit du cours d’eau qui traverse la commune (protection par la SUP relative au 
cours d’eau) ; 

‐ sur la commune d’Autrechêne, l’ENS « Vallée de la Bourbeuse » est classé en U sur 1,8 ha et des 
constructions sont présentes.  
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Protection des espaces naturels remarquables dans les PLU élaborés et révisés depuis l’approbation du SCoT 

Commune 

P
ro

cé
d

ur
e 

Document 
opposable Espaces naturels remarquables 

Surface 
sur la 

commune 

Protection 
dans le PLU 

Denney E 19/03/2014 ZNIEFF 1 « Collines de la Miotte et de la 
Justice » 

1,76 ha Zonage N et A 

Fêche-l’Église E 12/12/2014 /   
Botans E 19/05/2015 /   

Sermamagny E 07/09/2015 

ENS « Etang du Malsaucy et de la 
Véronne » 

118,5 ha Zonage N 

ZNIEFF 1 « Ruisseau du Verboté et 
d’Evette » 

8,49 ha Zonage N 

ZNIEFF 1 « Le Malsaucy et étangs 
associés » 

99,64 ha Zonage N 

ZNIEFF 1 « Prairies et étangs à l’est du 
cimetière de Sermamagny » 

7,79 ha Zonage N 

ZNIEFF 1 « Prairies de Chaux » 8,87 ha Zonage N et A 

Novillard R 27/11/2015 

ENS « Vallée de la Bourbeuse » 16 ha Zonage Ne 
ZNIEFF 1 « Vallée de la Bourbeuse » 47,22 ha Zonage Ne 

ZNIEFF 2 « Vallée de la Bourbeuse et ses 
affluents » 

47,43 ha Zonage Ne 

N2000 « Etangs et Vallées du Territoire de 
Belfort » 

49,71 ha Zonage Ne 

Leval E 17/06/2016 

ZNIEFF 2 « Vallée de la Bourbeuse et ses 
affluents » 

49,32 ha 
Zonage Npc,  Nzh 

et A 
N2000 « Etangs et Vallées du Territoire de 

Belfort » 
51,61 ha 

Zonage Npc, Nzh 
et N 

Sevenans R 14/12/2016 /   
Lebetain E 24/12/2016 /   

Frais E 24/02/2017 

ZNIEFF 1 « Basse vallée de la St-Nicolas » 33,01 ha Zonage N 
ZNIEFF 2 « Vallée de la Bourbeuse et ses 

affluents » 
37,05 ha Zonage N 

N2000 « Etangs et Vallées du Territoire de 
Belfort » 

28,54 ha Zonage N 

Vétrigne E 26/10/2017 ZNIEFF 1 « Étang des forges » 0,83 ha Zonage A 
Urcerey E 18/12/2017 /   

Argiésans E 30/06/2018 /   
Essert R 19/11/2018 /   

Beaucourt R 03/12/2018 /   

Delle E 17/12/2018 

ENS « Zone humide des Brétillous » 7,26 ha Zonage N 
ZNIEFF 2 « Étangs du Sundgau belfortain 

» 
173,96 Zonage Ne, N et A 

N2000 « Etangs et Vallées du Territoire de 
Belfort » 

185,87 ha Zonage Ne 

Autrechêne E 28/01/2019 

ENS « Vallée de la Bourbeuse » 85,69 ha 
Zonage Ne, A et 

UA 
ZNIEFF 1 « Vallée de la Bourbeuse » 76,05 ha Zonage Ne et A 

ZNIEFF 2 « Vallée de la Bourbeuse et ses 
affluents » 

76,01 ha Zonage Ne et A 

N2000 « Etangs et Vallées du Territoire de 
Belfort » 

75,91 ha Zonage Ne et A 

Buc E 27/02/2019 /   

Evette-Salbert E 27/02/2019 

ENS « Etang du Malsaucy et de la 
Véronne » 

74,85 ha Zonage Ne et A 

ZNIEFF 1 « Le Malsaucy et étangs 
associés » 

69,84 ha Zonage Ne 

ZNIEFF 1 « Ruisseau du Verboté et 
d’Evette » 

72,83 ha Zonage Ne et Ae 

Éloie R 11/06/2019 

ZNIEFF 1 « Etangs Michelot » 6,74 ha Zonage Ne 
ZNIEFF 1 « Etangs du sud de 

Grosmagny » 
25,48 ha 

Zonage Ne, N et 
Nm 

ZNIEFF 1 « Cours moyen et inférieur de la 
Rosemontoise » 

53,21 ha 
Zonage Ne, N, A 

et UA 
N2000 « Piémont Vosgien » 22,21 ha Zonage Ne et A 

Roppe E 08/07/2019 /   
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Protection des Espaces naturels remarquables dans les Cartes communales élaborés depuis l’approbation du SCoT 

Commune 
Document 
opposable 

Espaces naturels remarquables 
Surface sur la 

commune 
Protection dans la carte 

communale 

Recouvrance 24/09/2014 
N2000 « Etangs et Vallées du 

Territoire de Belfort » 
20,26 ha Non constructible 

Chavannes-
les-Grands 

12/05/2017 ZNIEFF 2 « Étangs du Sundgau » 43,92 ha Non constructible 

 
Au total, on recense 1 676 ha d’espaces naturels remarquables qui ont été protégés par un zonage N ou A dans 
les PLU depuis l’approbation du SCOT, répartis de la façon suivante : 

‐ 512 ha de ZNIEFF de type 1 ; 
‐ 428 ha de ZNIEFF de type 2 ; 
‐ 434 ha de site Natura 2000 ; 
‐ 302 ha d’ENS. 

 
Proportion des espèces naturelles menacées de disparition. 

Une analyse des espèces naturelles menacées de disparition a été réalisée en 2019. Cet indicateur ne permet pas 
de faire de comparaison par rapport à 2014. Il présente uniquement la proportion des espèces menacées 
aujourd’hui en 2019 sur territoire du SCoT. 

 

 
Répartition des espèces du Territoire de Belfort selon leurs catégories dans la Liste rouge régionale en 2019. 

Les Listes rouges, dont l’élaboration est coordonnée par le Comité français de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN) et par le Muséum national d’histoire naturelle (MNHN), évalue le risque de 
disparition des espèces, par groupe taxonomique, à l’échelle nationale et régionale. 
A ce jour, 730 espèces ont fait l’objet d’une évaluation en Franche-Comté. 
 
La proportion des espèces classées dans les catégories « En danger critique », « En danger » et « Vulnérable » de 
cette liste permet de suivre l’évolution du degré de menace pesant sur les espèces. 
 
En l’état actuel des connaissances, la biodiversité reste menacée car 15 % des espèces évaluées présentent 
aujourd’hui un risque de disparition au niveau régional (ce qui représente 109 espèces dans le Territoire de 
Belfort). 
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 Conclusion et perspectives 

La mise en place d’aires protégées est un des piliers de la politique de la protection de la nature et l’une des 
mesures les plus efficaces. L’augmentation globale de la surface du territoire en aires protégées donne ainsi un 
premier aperçu de la réponse apportée par l’État et les collectivités face aux enjeux liés à l’érosion de la 
biodiversité. La mise en place d’un réseau d’espaces naturels remarquables est le fruit d’un long travail de 
concertation avec l’ensemble des acteurs du territoire. 
 
Depuis 2014, on note une extension de 137 ha d’espaces naturels remarquables. Cet accroissement constitue un 
indicateur reflétant la volonté politique et sociale de réserver des espaces à la biodiversité, en particulier pour les 
zones géographiques à forte occupation humaine comme le Territoire de Belfort. 
 
La loi dite « Grenelle 2 », votée en 2010, fixe comme objectif de préserver 2 % de la superficie terrestre du territoire 
métropolitain d’ici 2019, en développant un réseau d’aires sous protection forte. 
A titre de comparaison, aujourd’hui dans le Territoire de Belfort, on identifie 1 % d’aires sous protection forte : 
Arrêté préfectoral de protection de biotope (77,3 ha), Réserve naturelle nationale (530 ha). 
 
Dans le SCoT, la cartographie des espaces naturels remarquables pourrait être complétée et mise à jour en 
s’appuyant sur l’évolution des périmètres depuis 2014 (ZNIEFF, APPB et ENS). 
 
Le SCoT a permis de protéger de nombreux espaces remarquables qui pouvaient être menacés par l’urbanisation 
notamment les ZNIEFF qui sont des espaces naturels à haute valeur écologique qui ne sont pas protégés au 
niveau réglementaire.  
 
Au total, on recense 1 676 ha d’espaces naturels remarquables qui ont été protégés par un zonage N ou A dans 
les PLU depuis l’approbation du SCOT. 
 
Face à ces constats, le SCOT (par l’intermédiaire des PLU) remplit bien son objectif de préservation des espaces 
naturels remarquables dans le département du Territoire de Belfort. Bien que certains espaces soient déjà 
protégés réglementairement, les PLU ont classés systématiquement les espaces en zone N ou A dont les ZNIEFF, 
assurant ainsi leur préservation vis-à-vis de l’urbanisation. 
 
L’étude des espèces menacées de disparition dans le Territoire de Belfort montre l’importance de bien prendre en 
compte les enjeux environnementaux lors de l’élaboration des documents d’urbanisme (15 % des espèces 
évaluées du département présentent aujourd’hui un risque de disparition au niveau régional). 
Depuis 2014, 17 PLU et 1 PLUi (de 22 communes) ont été/sont soumis à l’évaluation environnementale au titre de 
Natura 2000, ce qui apporte une garantie en matière de préservation des espèces naturelles et des habitats 
communautaires (directive Habitat et directive Oiseaux) sur les communes concernées. 
 
Il est à noter que l’érosion de la biodiversité qui est constatée aujourd’hui à l’échelle nationale est due à de 
nombreux facteurs outre l’urbanisation et qu’il est très difficile de les appréhender à l’échelle d’un SCoT 
(utilisation des produits phytosanitaires, réchauffement climatique, fragmentation du territoire, espèces 
invasives…).  
 
Au regard des actions de protection des milieux naturels dans les documents d’urbanisme et de la 
connaissance acquise lors des études environnementales, les résultats du SCoT du Territoire de Belfort 
sont jugés positifs en ce qui concerne la préservation des espaces naturels remarquables. 
 
 

 Maintenir les zones humides pour leur rôle plurifonctionnel 

 Ce que dit le SCoT en matière de zones humides 

Dans le Territoire de Belfort, 50 % des zones humides ont disparues en 30 ans (urbanisation, infrastructure, 
étangs, remblais…). Les zones humides présentent de nombreux atouts, tant pour la faune et la flore que pour 
l’homme et ses activités.  
 
Le PADD informe que les zones humides font l’objet de protections nationales. Dès lors qu’un projet 
d’aménagement porte atteinte à une telle zone, des mesures compensatoires doivent être engagées au titre de la 
loi sur l’eau. L’objectif étant de maintenir un réseau de zones humides à l’échelle départementale et supra-
départementale. 
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Le DOO précise qu’un examen particulier des zones humides doit être établi, dans le cadre de l’élaboration des 
documents d’urbanisme locaux, à partir des éléments officiels communiqués et des éléments recensés 
localement au cours des études du diagnostic environnemental. 
 

 Les indicateurs retenus 

Inventaire des zones humides. 
Cet indicateur analyse la surface connue des zones humides potentielles et des zones humides à enjeux sur le 
département. 
Les données sont issues du conseil départemental du Territoire de Belfort. 
Indicateur de réponse 
 
Surface des zones humides expertisées et protégées dans les documents d’urbanisme. 
Cet indicateur analyse la surface des zones humides expertisées et avérées qui sont protégées dans les 
documents d’urbanisme depuis l’approbation du SCoT. 
Indicateur de réponse 
 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 

Inventaire des zones humides 

Les zones potentiellement humides ont fait l’objet d’une cartographie réalisée par le conseil départemental du 
Territoire de Belfort (2015). Ce travail est un pré-inventaire basé sur les résultats de diverses études de zones 
humides, des bases de données agricoles (sols hydromorphes), de la topographie, etc. Les espaces repérés par 
le Conseil départemental comprennent en réalité des zones humides potentielles, pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires pour préciser ou non le caractère humide. La cartographie du 
conseil départemental recense 15 660 ha de zones humides potentielles (dont 14 400 ha sans les lacs et étangs). 

Le CD 90 est actuellement dans une phase de terrain et 3 200 ha de zones humides à enjeux ont été 
diagnostiqués sur le terrain et cartographiés. 

70 communes sur les 88 concernées disposent de données zones humides et 21 communes disposent d’un Plan 
de gestion stratégique finalisé. 

 
Surface des zones humides expertisées et protégées dans les documents d’urbanisme. 
Liste (non exhaustives) des expertises zones humides réalisées pour l’élaboration ou la révision des documents 
d’urbanisme depuis 2014 (dossiers traités par l’AUTB). 

Commune Procédure 
Document 
opposable 

Surface 
expertisée 

Surface humide 
avérée 

Protection dans le PLU 

Sermamagny Révision 07/09/2015 5,05 ha 0 ha / 
Novillard Élaboration 27/11/2015 10,4 ha 0,27 ha zonage Ne (0,27 ha) 

Essert Révision 19/11/2018 5,5 ha 0 ha / 
Beaucourt Révision 03/12/2018 0,9 ha 0 ha / 

Delle Élaboration 17/12/2018 1,45 ha 0 ha / 

Autrechêne Élaboration 28/01/2019 5,1 ha 1,21 ha 
zonage Ne (1,18 ha) 
zonage N (0,03 ha) 

Buc Élaboration 27/02/2019 3 ha 1 ha zonage Ne (1 ha) 
Evette-Salbert Élaboration 27/02/2019 14,6 ha 1,64 ha zonage Ne (1,64 ha) 

Éloie Révision 11/06/2019 2,85 ha 0,85 ha zonage Ne (0,85 ha) 

Roppe Élaboration 8/07/2019 8,42 ha 1,81 ha 
zonage Ae (1,78 ha) 

art. L151-23 Code urba (0,03 ha) 
Belfort Révision En cours 24,13 ha 0,9 ha Projet : zonage N (0,9 ha) 

Cravanche Élaboration En cours 1,26 ha 0 ha / 
Méziré Élaboration En cours 6,8 ha 0,61 ha Projet en cours de définition 

Joncherey Élaboration En cours 4,5 ha 0,06 ha 
Projet : zonage Ne (0,04 ha) 

art. L151-23 Code urba (0,02 ha) 
Montreux-Château Élaboration En cours 6,86 ha 0 ha / 

Bermont Révision En cours 2,8 ha 0 ha / 
Valdoie Élaboration En cours 2,83 ha 1,12 ha Projet zonage N (1,12 ha) 

Fontenelle Élaboration En cours 2,8 ha 2,55 ha Projet en cours de définition 
Eguenigue Élaboration En cours 3,4 ha En cours En cours 

Suarce Révision En cours 9,28 ha 0,61 ha Projet : zonage Ne (0,61 ha) 

Froidefontaine Révision En cours 5,43 ha 0,99 ha 
Projet : zonage Ne (0,43 ha) 

zonage A (0,56 ha) 
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Au total, on recense 13,6 ha de zones humides avérées lors des expertises réalisées dans le cadre de 
l’élaboration ou de la révision des PLU traités par l’AUTB depuis 2014 (expertises réalisées sur 130 ha).  

L’ensemble de ces surfaces ont été/seront protégées dans le document d’urbanisme par un zonage A ou N ou 
encore l’article L151-23 du Code de l’urbanisme qui vient compléter la protection. 

On recense ainsi : 
‐ 5 ha de zones humides protégés par un zonage N ou Ne ; 
‐ 1,8 ha de zones humides protégés par un zonage A ou Ae ; 
‐ 6,8 ha de zones humides en cours de protection dans les documents d’urbanisme (= en cours de 

procédure). 
 

 Conclusion et perspectives 

Depuis 2014, on note une amélioration de la connaissance des zones humides du Territoire de Belfort grâce à 
l’inventaire des zones humides potentielles du CD 90.  

Aujourd’hui, le CD 90 poursuit son travail avec des inventaires de terrain et la réalisation de cartes thématiques : 
typologie des milieux, rôle pour la ressource en eau, rôle pour la biodiversité, pressions subies, milieux à enjeux… 
Cet inventaire a pour objectif d’identifier les zones humides prioritaires dans leur intérêt fonctionnel majeur 
(« services rendus par les milieux humides »). 

Cet inventaire est une source d’informations précieuse lors de l’élaboration des documents d’urbanisme. En effet, 
les zones humides potentielles sont écartées en priorité dans les projets d’urbanisation, en cohérence avec les 
orientations du SDAGE (non-dégradation des zones humides). 

Les zones ouvertes à l’urbanisation de plus de 10 ares font l’objet d’une expertise réglementaire (pédologique et 
floristique) par des bureaux d’études indépendants pour vérifier l’absence de zone humide. Si une zone humide 
est constatée, elle est systématiquement protégée dans le document d’urbanisme (principe d’évitement dans la 
procédure ERC). Une expertise sera réalisée en 2020 sur les 22 communes de la CCVS dans le cadre de 
l’élaboration du PLUi. 

On note une évolution dans les documents cadre en matière de gestion des eaux qui intègrent les 
problématiques des zones humides : 

‐ La révision du Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 
pour la période 2016-2021 ; 

‐ L’élaboration du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant de l’Allan 
(approuvé le 28 janvier 2019). 

Les grandes orientations de non-dégradation des zones humides restent les mêmes et la séquence ERC est 
privilégiée. 

Aujourd’hui, le SDAGE va plus loin que la protection des zones humides évoquée dans le SCoT et il serait 
intéressant d’approfondir la démarche en évoquant la restauration des milieux humides sur le département 
(actions peu couteuses pour les collectivités). 

La définition des zones humides a été modifiée dans la loi du 24 juillet 2019 (L.211-1 du Code de 
l’environnement). Un seul critère suffit désormais pour caractériser une zone humide : critère pédologique OU 
critère floristique. 

Au regard des expertises et des actions de protection des zones humides dans les documents d’urbanisme, les 
résultats du SCoT du Territoire de Belfort sont jugés positifs en ce qui concerne la protection des zones humides. 
 

 Valoriser la nature ordinaire et la nature en ville 

 Ce que dit le SCoT en matière de nature ordinaire et de nature en ville 

Le SCoT préconise de valoriser la nature en milieu urbain. Lors de l’élaboration des documents d’urbanisme 
locaux, les éléments de nature en ville seront recensés et évalués dans leur fonction et usage. Une traduction 
réglementaire dans les documents d’urbanisme locaux est souhaitée. 

Les éléments de nature ordinaire (prairies, terres cultivées, forêts, haies, bosquets, ...) qui jouent un rôle essentiel 
dans le maintien de la biodiversité notamment en matière de transition entre espaces urbanisés et espaces 
naturels inventoriés ou protégés, sont à valoriser au sein des documents d’urbanisme, par une traduction 
réglementaire. 
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Les entités naturelles forestières doivent être maintenues dans leurs grandes masses afin de préserver leur 
fonctionnalité en termes de biodiversité. Dans l’hypothèse où elles se trouvent réduites, les lisières en sont 
reconstituées. 

Des massifs forestiers à enjeu en matière de biodiversité et de paysage peuvent être classés en « Espace Boisé 
Classé » dans les PLU afin de préserver leur vocation forestière. Toutefois, le classement d’espaces boisés en 
EBC sera à définir avec prudence et de manière concertée notamment avec la profession agricole en fonction de 
leur intérêt. 

Il peut être envisagé de défricher des espaces boisés pour retrouver un paysage ouvert et entretenu par l’activité 
agricole. 
 

 Les indicateurs retenus 

Nombre de PLU dont le zonage intègre un Espace Boisé Classé. 
Cet indicateur évalue le nombre de PLU élaborés et révisés depuis l’approbation du SCoT qui protègent des 
milieux forestiers avec l’outil EBC. 
Les données sont issus des zonages des PLU. 
Indicateur de réponse 
 
Nombre de PLU dont le zonage intègre l’article L151-23. 
Cet indicateur évalue le nombre de PLU élaborés et révisés depuis l’approbation du SCoT qui protègent des 
corridors écologiques (haies, ripisylves, arbres isolés…) avec l’article L151-23 du Code de l’urbanisme. 
Les données sont issus des zonages des PLU. 
Indicateur de réponse 
 
Prise en compte de la Nature en Ville dans l’élaboration du PLU de Belfort. 
Cet indicateur qualitatif présente la prise en compte et la protection de la Nature en Ville dans le PLU de Belfort. 
Indicateur de réponse 
 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 

Depuis 2014, 20 PLU ont été élaborés ou révisés. Parmi ces documents, on recense : 
‐ 10 zonages qui protègent des forêts avec un EBC ; 
‐ 18 zonages qui protègent les corridors écologiques et des éléments de « nature en ville » (haies, 

ripisylves, arbres…) avec l’article L151-23 du Code de l’urbanisme. 

Commune Protection EBC Protection L151-23 
Denney X X 

Fêche-l'Eglise X X 

Botans   

Sermamagny X X 

Novillard X X 

Leval  X X 

Sevenans X X 

Lebetain   

Frais  X 

Vétrigne  X 

Urcerey  X 

Argiésans  X 

Essert  X 

Beaucourt X X 

Delle X X 

Autrechêne  X 

Buc  X 

Evette-Salbert  X 

Eloie X X 

Roppe X X 

TOTAL 10 18 
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 Les indicateurs retenus 

Évolution des données de la statistique agricole. 
Cet indicateur étudie : 

‐ l’évolution de la SAU du département et de la SAU utilisée par les exploitations ; 
‐ l’évolution du nombre d’exploitations et de leur taille moyenne ; 
‐ l’évolution de la main d’œuvre des exploitations en UTA (unité de travail annuel : quantité de travail 

fournie par une personne occupée à temps plein pendant une année = équivalent temps plein). 
‐ l’évolution des surfaces cultivées en agriculture biologique et du nombre d’exploitations en circuit court. 

Les données sont issues de la statistique agricole Agreste. 
Indicateurs d’état 
 
Type d’agriculture dans le territoire. 
Cet indicateur analyse l’évolution des groupes de culture simplifiés du registre parcellaire graphique (RPG). Il 
traduit le parcellaire agricole déclaré au niveau de la politique agricole commune (PAC). 
L’évolution est analysée entre 2013 et 2017 et les données sont issues du RPG.  
Indicateur d’état 
 
Nombre d’avis favorables et défavorables donnés par la CDCEA/CDPENAF sur les projets des documents 
d’urbanisme. 
Cet indicateur analyse le nombre d’avis favorables et défavorables rendus par la CDCEA (Commission 
départementale de la consommation des espaces agricoles) et la CDPENAF (Commission départementale des 
espaces naturels, agricoles et forestiers) sur les projets de PLU depuis l’approbation du SCoT. 
Les données sont issues des rapports de séance des réunions de la CDCEA et de la CDPENAF.  
Indicateur de réponse 
 
Évolution du nombre d’exploitations forestières. 
Cet indicateur analyse l’évolution du nombre d’entreprises ayant une activité d’exploitation forestière. 
Les données sont disponibles de 2014 à 2017 et sont issues de la statistique agricole Agreste. 
Indicateur d’état 
 
Évolution de la récolte de bois. 
Cet indicateur étudie l’évolution des récoltes de bois : bois d’œuvre, bois d’industrie et bois-énergie. 
Les données sont disponibles de 2014 à 2017 et sont issues de la statistique agricole Agreste. 
Indicateur d’état  
 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 

Évolution des données de la statistique agricole. 

En 2010, les espaces agricoles couvrent 33 % du Territoire de Belfort avec 20 215 ha de terres exploitées (SAU) 
dont 9 952 ha de cultures et 10 263 ha en herbe. L’activité agricole est majoritairement orientée vers l’élevage 
bovin (lait et viande) et la polyculture (prairies et cultures destinées à l’alimentation des troupeaux). De plus en 
plus d’exploitants développent des produits issus de l’agriculture biologique et mettent en place des circuits 
courts. 

En vingt ans (1988-2010), la SAU du département a été réduite de 2 % (- 408 ha) et le nombre des exploitations a 
été divisé par plus de deux. En 2010, on dénombrait 445 exploitations pour 444 UTA (équivalent temps plein). Il 
apparaît une corrélation très forte entre le nombre d’exploitations et la main d’œuvre (salariée et non salariée) qui 
diminuent en même temps, alors que la surface des exploitations augmente. La SAU moyenne dans le Territoire 
de Belfort est de 45 ha par exploitation soit 12 ha de plus qu’en 2000. 

Aujourd’hui, le nombre d’exploitations agricoles est toujours en baisse. Il est passé de 445 exploitations en 2010 à 
325 exploitations en 2016 (donnée la plus récente). Cette tendance s’observe à l’échelle régionale et nationale.  

La SAU départementale diminue également. Elle est passée de 20 748 ha en 2010 à 20 282 ha en 2016, soit une 
perte de 466 ha en 6 ans. 

La main d’œuvre est également en diminution et passe de 444 UTA en 2010 à 388 UTA en 2016. 

Parallèlement, la taille moyenne des exploitations augmente régulièrement, du fait des associations et des départs 
en retraite sans transmission, pour lesquels les parcelles sont orientées vers l’agrandissement d’autres structures. 
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Type d’agriculture dans le territoire par rapport à l’environnement 
 

 
Répartition des cultures en 2013 dans le Territoire de Belfort. 

 

 
Répartition des cultures en 2017 dans le Territoire de Belfort. 

 
 
Entre 2013 et 2017, on observe : 

‐ une augmentation de la part des surfaces cultivées en maïs ; 
‐ une augmentation de la part des surfaces en prairies ; 
‐ une diminution de la part des surfaces cultivées en céréales, colza et tournesol. 

 
 
Nombre d’avis favorables et défavorables donnés par la CDCEA/CDPENAF sur les projets des documents 
d’urbanisme. 
 
Lors de l’approbation du SCoT, la commission en place était la CDCEA depuis le 20 octobre 2011.  
En janvier 2017, la CDPENAF annule et remplace la CDCEA. 

Depuis l’approbation du SCoT, la CDCEA et la CDPENAF ont été consultées pour l’examen de 2 projets de carte 
communale, 20 projets de PLU et 1 révision allégée d’un PLU. 
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Nb : les autres cultures intègrent les oléagineux, les protéagineux, les jachères, les légumes, les landes, les 
vergers et l’arboriculture. 

Nb : les autres cultures intègrent les oléagineux, les protéagineux, les jachères, les légumes, les landes, les 
vergers et l’arboriculture. 
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Au total, 3 avis défavorables ont été rendus pour les projets de PLU des communes de Botans (en 2014), 
Argiésans (en 2016) et Evette-Salbert (en 2018). 

Date Comité Commune Projet examiné Avis rendu 

28/01/2014 CDCEA Recouvrance CC Favorable 

28/01/2014 CDCEA Botans PLU Défavorable 

15/04/2014 CDCEA Chèvremont PLU Favorable 

26/05/2014 CDCEA Sermamagny PLU Favorable 

20/01/2015 CDCEA Novillard PLU Favorable 

30/06/2015 CDCEA Leval PLU Favorable 

23/06/2016 CDPENAF Lebetain PLU Favorable 

08/09/2016 CDPENAF Chavannes-les-Grands CC Favorable 

08/09/2016 CDPENAF Sevenans PLU Favorable 

22/09/2016 CDPENAF Argiésans PLU Défavorable 

22/09/2016 CDPENAF Giromagny PLU (révision allégée) Favorable 

08/11/2016 CDPENAF Frais PLU Favorable 

14/04/2017 CDPENAF Vétrigne PLU Favorable 

27/06/2017 CDPENAF Urcerey PLU Favorable 

01/03/2018 CDPENAF Delle PLU Favorable 

21/06/2018 CDPENAF Essert PLU Favorable 

19/07/2018 CDPENAF Beaucourt PLU Favorable 

19/07/2018 CDPENAF Buc PLU Favorable 

11/10/2018 CDPENAF Evette-Salbert PLU Défavorable 

29/11/2018 CDPENAF Eloie PLU Favorable 

07/02/2019 CDPENAF Roppe PLU Favorable 

21/03/2019 CDPENAF Andelnans PLU Favorable 

16/05/2019 CDPENAF Trevenans PLU Favorable 
 
Évolution du nombre d’exploitations forestières. 

 
Nombre d’entreprises ayant une activité d’exploitation forestière. 

Le nombre d’exploitations forestières est passé de 8 à 6 exploitations entre 2014 et 2015. Ce chiffre est stable 
depuis 2015. 
 
Évolution de la récolte de bois. 
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Evolution de la récolte de bois de 2014 à 2017 (en m³). 

 
Évolution de la part du bois certifié dans les différentes filières. 

On observe que la récolte de bois a légèrement augmenté au cours des dernières années. Elle est passée de 
58 700 à 64 200 m³ entre 2014 et 2017. 

La part du bois certifié est également en progression constante depuis 2014. 
 

 Conclusion et perspectives 

De 2010 à 2017, on recense 243 ha d’espaces agricoles qui ont été artificialisés (cf. chapitre 4 sur la 
consommation foncière). Les espaces agricoles sont les plus touchés car l’artificialisation se fait généralement en 
dehors mais à proximité de l’emprise urbaine, où sont situées les terres exploitées par l’agriculture. 
 
Concernant les évolutions du secteur économique que représente l’agriculture, on peut noter : 

‐ une diminution du nombre d’exploitations agricoles et de la main d’œuvre ; 
‐ une augmentation de la taille moyenne des exploitations ; 
‐ une augmentation des surfaces engagées en agriculture biologique et du nombre de producteurs en 

circuit court. 

Au total, on recense 325 exploitations agricoles en 2016 sur le Territoire de Belfort (source : Agreste). 

Dans les PLU, la thématique agricole est de plus en plus présente sur la base des demandes des différentes 
personnes publiques associées (notamment la Chambre d’agriculture et l’État). Les justifications agricoles du 
projet sont aujourd’hui d’autant plus importantes que les projets sont étudiés par la CDPENAF. 

La consommation des terres agricoles est aujourd’hui encadrée, et les projets communaux ne peuvent plus se 
développer sans justification, et de manière irraisonnée. On peut mettre en avant le développement des circuits 
courts et de l’agriculture biologique sur le territoire qui sont des éléments de redynamisation pour l’agriculture.  
 
Le diagnostic du SCoT pourrait être mis à jour sur la thématique agricole. L’approche du SCoT sur l’agriculture 
doit permettre de sensibiliser le territoire sur le rôle de l’agriculture dans l’activité économique et acteur du 
paysage et de l’environnement du Territoire de Belfort. Les terres agricoles ne sont plus considérées comme une 
seule réserve foncière. 
 
Les documents d’urbanisme comprennent une courte étude de l’activité agricole dans leur rapport de 
présentation. Cette étude se base sur l’Atlas de la valeur des terres agricoles, mis à disposition par la DDT depuis 
2011. Cet Atlas est actuellement en cours de révision et une nouvelle version sera disponible dès l’automne 2019. 
L’expertise de la Chambre d’agriculture est mobilisée lors de l’élaboration des documents d’urbanisme. A titre 
d’exemple, la CCVS a fait l’objet d’une étude approfondie en 2017 pour l’élaboration de son PLUi. 
 
Le travail collaboratif avec la profession agricole et sylvicole est à poursuivre pour s’approcher des enjeux de 
terrain. 
 
On note toutefois qu’il faudrait améliorer la prise en compte des zones agricoles à enjeux dans l’élaboration des 
documents d’urbanisme. 
 
Au regard de la prise en compte l’activité agricole et sylvicole, les résultats du SCoT du Territoire de 
Belfort sont jugés moyens. 
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2 – LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE, LA RESSOURCE EN EAU ET L’ASSAINISSEMENT 
 

 Lutter contre l’imperméabilisation et la dégradation des milieux 
aquatiques 

 Ce que dit le SCoT en matière de réseau hydrographique et de qualité de l’eau 

Le SCoT s’est donné comme objectif de protéger le réseau hydrographique des pollutions et se rattache aux 
objectifs du SDAGE Rhône-Méditerranée sur la préservation et la mise en valeur des milieux aquatiques par la 
recherche ou le maintien d’un bon état chimique et écologique des milieux aquatiques. 
Ainsi, une limitation des pollutions diffuses (pesticides, intrants…) et une réduction ou une non-aggravation des 
problèmes hydro-morphologiques des cours d’eau (aménagements de nombreux seuils, imperméabilisation en lit 
mineur des cours d’eau) permettent de préserver la qualité et le fonctionnement des milieux aquatiques. 
Le PADD précise que les sources et les captages d’eau seront protégés selon la réglementation en vigueur avec 
une prise en compte accrue des captages prioritaires définis dans le SDAGE. 
 
Le DOO précise que les documents d’urbanisme préservent de l’artificialisation et de l’imperméabilisation des 
sols, les espaces en lit mineur des cours d’eau, les zones d’expansion des crues, les réservoirs biologiques 
(notamment les zones humides) pour maintenir le bon fonctionnement des milieux aquatiques à fonction de 
réservoirs de biodiversité et de continuités écologiques. Des mesures compensatoires doivent être proposées 
lors de la dégradation par une imperméabilisation de ces milieux au titre de la loi sur l’eau. 
Dans un souci de fonctionnalité du milieu hydrographique, la création et l’extension d’étangs sont interdites, sauf 
cas de force majeure. 
 

 Les indicateurs retenus 

Suivi de la qualité des eaux de surface. 
Cet indicateur étudie l’évolution de l’état écologique et physico-chimique des eaux de surface.  
Les données proviennent du conseil départemental du Territoire de Belfort. 
Indicateur d’état 
 
Protection des périmètres de protection des captages. 
Cet indicateur étudie la protection des périmètres de protection des captages dans les documents d’urbanisme et 
avec les servitudes d’utilité publiques. L’indicateur étudie les surfaces des périmètres immédiats, rapprochés et 
éloignés en fonction du zonage des documents d’urbanisme et de la SUP des forêts soumises au régime 
forestier. 
Les données sont issues des PLU approuvés depuis 2014. 
Indicateur de réponse 
 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 

Suivi de la qualité des eaux de surface. 
Depuis 2006, le Département du Territoire de Belfort assure le suivi de la qualité des cours d’eau, avec le soutien 
financier de l’Agence de l’Eau. Conforme aux règlementations nationales et européennes, ce dispositif fournit des 
données fiables. 

Il est composé d’un réseau de 64 stations de mesure réparties sur les 1000 km de cours d’eau du département. 
Les analyses sont effectuées chaque trimestre, permettant d’évaluer chaque année l’état écologique des cours 
d’eau et d’identifier les sites les plus dégradés, voire l’origine des désordres. 

En analysant globalement les données recueillies entre 2015 et 2017, on remarque que seules 28 % des stations 
présentent un bon état écologique (c'est-à-dire une qualité permettant le maintien de la vie aquatique) conforme 
aux objectifs européens. Il s’agit principalement des portions de cours d’eau situées en amont des secteurs 
anthropisés (urbanisation, agriculture, industrie, voies de transport). Cette situation est stable depuis 2010. 
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La stratégie du SAGE a été définit le 26 janvier 2015, autour de quatre enjeux majeurs : 
‐ L’amélioration de la gestion quantitative de la ressource en eau ; 
‐ L’amélioration de la qualité de l’eau ; 
‐ La prévention et gestion des risques inondation ; 
‐ La restauration des fonctionnalités des milieux aquatiques et humides. 

 
Le projet de SAGE a été validé par la CLE (Commission locale de l’eau) le 6 décembre 2016 et l’avis du comité de 
bassin a été rendu le 27 mars 2017. Le SAGE Allan a été approuvé par arrêté interpréfectoral le 28 janvier 2019. 
 
Désormais, toutes les décisions de l’administration et des collectivités doivent être compatibles ou rendues 
compatibles avec son PAGD (Plan d’aménagement et de gestion durable) et ses documents cartographiques. 
 
Dans l’objectif d’améliorer la qualité des cours d’eau, des travaux de restauration des cours d’eau ont été 
engagées sur le département depuis 2014. Ces actions sont inventoriées dans le chapitre relatif à la Trame Verte 
et Bleue. 
 
Afin de préserver les ressources en eau, il faut prendre en compte la présence de 5 ressources majeures pour 
l’alimentation en eau potable qui ont été identifiées dans le SDAGE. Le SCoT doit continuer de prendre en 
compte les enjeux liés à la ressource en eau et avoir une démarche prospective avec des scénarios pour 
connaitre l’impact sur la ressource en intégrant le changement climatique. 
 
Sur la période 2013 – 2017, les résultats du SCoT du Territoire de Belfort sont jugés positifs en matière de 
lutte contre la dégradation des milieux aquatiques. 
 

 Assurer les équilibres entre les besoins et la ressource en eau 

 Ce que dit le SCoT en matière de gestion de l’eau potable 

Les formations aquifères du département sont exploitées pour ses ressources en eau potable. Pour satisfaire les 
besoins en eau potable, une partie de la ressource est également achetée à des unités de gestion en dehors du 
Territoire de Belfort. 

Au regard d’une ressource de bonne qualité mais limitée (approvisionnement partiel auprès des départements 
voisins), un équilibre doit être trouvé entre les besoins et l’offre pour accueillir de nouveaux habitants avec une 
même capacité de ressource en eau potable. De ce fait, l’alimentation en eau potable conditionne les capacités 
d’accueil de la population.  
Pour cela, le SCoT réaffirme la recherche d’économies en matière de consommation d’eau potable : qualité des 
réseaux (lutte contre les fuites), lutte contre les consommations excessives des ménages et des activités 
économiques. 

Le DOO précise que les documents d’urbanisme vérifient les capacités de satisfaction du besoin en eau pour 
assurer l’alimentation du développement de l’urbanisation (habitat et activités) à court terme et à long terme. 
Les documents d’urbanisme prévoient des dispositions visant à préserver les ressources potentielles et à 
optimiser ou économiser la consommation d’eau. 
 

 Les indicateurs retenus 

Volumes d’eau souterraine prélevés pour l’alimentation en eau potable. 
Cet indicateur analyse l’évolution des prélèvements en eau sur les ressources propres. 
Les données sont disponibles de 2013 à 2017 et proviennent des rapports annuels sur le prix et la qualité du 
service public de l’eau potable (rapports RPQSP) des collectivités territoriales. 
Indicateur de pression 
 
Volumes d’eau importés pour l’alimentation en eau potable. 
Cet indicateur analyse l’évolution des volumes en eau importés sur le Territoire de Belfort depuis les 
départements voisins. 
Les données sont disponibles de 2013 à 2017 et proviennent des rapports annuels sur le prix et la qualité du 
service public de l’eau potable (rapports RPQSP) des collectivités territoriales. 
Indicateur de pression 
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Volumes d’eau importés pour l’alimentation en eau potable. 
 
En 2017, les collectivités du Territoire de Belfort importent toujours de l’eau potable sur le département pour 
compléter sa ressource. L’eau est importée du Doubs, de la Haute Saône et de l’Alsace. La quantité d’eau 
importée a fluctué entre 1,7 et 2 ,5 millions m³ entre 2013 et 2017. La plus grande quantité d’eau provient de 
l’agglomération du Pays de Montbéliard à destination du Grand Belfort. 

Le Territoire de Belfort n’exporte pas d’eau en dehors du département. En revanche, on observe des transferts 
d’eau entre les collectivités du département. Ces transferts n’ont pas été analysés dans cette étude car ils ont lieu 
à l’intérieur du territoire du SCoT. 

Volumes achetés (en milliers de m³) 

Collectivité  2013  2014  2015  2016  2017 

CAB / GBCA 
Achat à PMA  1 357  1 131  1 895  1 347  1 640 

Achat à Champagney  192  180  190  191  221 

CCST 
Achat à PMA  373  357  351  342  316 

Achat à Abbévillers  45  45  41  38  46 

SIE de la Saint‐Nicolas 
Achat à Guewenheim  10  10  29  4  18 

Achat à Bréchaumont  11  12  24  16  10 

SIE de Giromagny  Achat à Champagney  5  0  4  4  2 

Somme des importations depuis un autre département  1 993  1 735  2 536  1 942  2 252 
 

 
Total des volumes d’eau importés dans le Territoire de Belfort de 2013 à 2017 (en milliers de m³). 

 
Total des volumes d’eau prélevés et importés dans le Territoire de Belfort de 2013 à 2017 (en milliers de m³). 
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Rendement moyen du réseau d’eau potable. 
 
Le rendement moyen du réseau d’eau potable sur le Territoire de Belfort était de 76 % en 2013. Ce qui signifie 
que 76 % du volume d’eau distribué est réellement consommé. 

Depuis 2013, le rendement moyen des réseaux d’eau potable du département a augmenté de 6 %. Il est évalué à 
82 % d’efficacité en 2017.  

Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique de lutte contre ces pertes d’eau. 

La Loi Grenelle 2 impose que les maîtres d’ouvrage atteignent un rendement de réseau de 85 % en zone urbaine. 
Celui du Grand Belfort Communauté d’Agglomération était égal à 81,2 % en 2017. Il est surement beaucoup plus 
élevé aujourd’hui mais les données ne sont pas encore connues. 

 
Évaluation du taux de rendement du réseau d’eau potable de 2013 à 2017. 

 
 Conclusion et perspectives 

Les besoins en eau se stabilisent malgré une augmentation de la population en 2016 : 144 089 habitants. 

Les collectivités du SCoT du Territoire de Belfort ont engagé une politique de l’eau qui leur permette de limiter les 
volumes prélevés dans les nappes. Les importations depuis les départements voisins représentent encore une 
part importante de l’approvisionnement en eau potable sur le Territoire de Belfort.  

En 2017, 23 % de l’eau produite pour le Territoire de Belfort a été importée. Ces importations sont indispensables 
pour les communes du Territoire de Belfort en cas de sécheresse comme c’était le cas en 2018.  

L’enjeu pour l’avenir est de diminuer les prélèvements sur la ressource locale en poursuivant les efforts en matière 
d’économie d’eau et de recherches de nouvelles ressources sur le département. 

Afin d’éviter les pénuries d’eau en cas de sécheresse, le Grand Belfort Communauté d’Agglomération vient de 
lancer deux études en collaboration avec le BRGM. La première consiste à réaliser de nouveaux forages dans des 
secteurs ciblés de l’agglomération. La seconde étude vise à engager des travaux pour acheminer l'eau du 
barrage de Champagney vers les foyers du Grand Belfort. 

Avec l’approbation du SAGE Allan le 28 janvier 2019, de nombreuses autres actions en faveur de la préservation 
des ressources et de la gestion de l’eau potable vont se mettre en place dans les prochaines années. 

La CCST a validé en 2019 la réalisation d’un Schéma directeur d’alimentation en eau potable sur le périmètre de 
la CCST. Ce schéma consiste en une étude globale de la gestion actuelle et future de l’eau potable (délibération 
en conseil communautaire du 17 mai 2019). 

Les collectivités doivent également poursuivre l’amélioration de l’efficacité des réseaux d’eau potable et accroitre 
leur rendement. Pour cela, les projets des collectivités et des syndicats des eaux sont les suivants :  

Pour le Grand Belfort : 
‐ Programme de renouvellement du réseau d’eau potable sur les communes d’Angeot, Argiésans, 

Bavilliers, Belfort, Bessoncourt, Dorans, Essert, Evette-Salbert, Meroux, Offemont, Phaffans, Roppe, 
Valdoie, Vézelois. 

‐ Programme de déploiement de la radiorelève des compteurs d’eau potable sur l’ensemble des 
communes du Grand Belfort. 

‐ Poursuite du déploiement du logiciel de gestion de la maintenance assistée par ordinateur (GMAO). 
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Pour la CCST : 
‐ Poursuivre et finir la sécurisation complète de l'alimentation en eau des unités de distribution (UDI) de 

Faverois (incluant Delle, Joncherey, Lebetain), Grandvillars, Beaucourt (incluant Fêche l'Eglise et 
Montbouton), Lepuix-Neuf (incluant Suarce, Chavanatte et Chavannes les Grands), St Dizier l'Evêque et 
Croix (incluant Villars le Sec). 
Ceci passe par des réhabilitations lourdes de certains réservoirs semi-enterrés (Réchésy, Froidefontaine, 
Boron, etc.) et la création d'interconnexions (Faverois – Beaucourt et St Dizier l'Evêque – Croix). 

‐ Augmenter les capacités de production d'eau potable et tendre vers l'autosuffisance de la collectivité. 
Ceci demande la mise en service notamment du forage F2 de Faverois et son interconnexion avec les UDI 
de Faverois, Beaucourt et Croix. 

‐ Redonner au service à moyen terme des capacités d'autofinancement pour poursuivre notamment le 
renforcement et le renouvellement des différents réseaux et permettre ainsi un maintien voir une 
amélioration des différents ratios (rendements, indices linéaire de perte, etc.). 

 

Pour le syndicat des eaux de Giromagny : 
‐ Renouvellement des réseaux simultanément aux travaux d’assainissement. 

 

Pour le syndicat des eaux de la Saint-Nicolas : 
‐ Renouvellement des réseaux selon un plan pluriannuel de 2018 à 2020 (Petitefontaine, Felon, autres 

communes en fonction des travaux d’assainissement). 

Sur la période 2013 – 2017, les résultats du SCoT du Territoire de Belfort sont jugés positifs sur la gestion 
de l’eau potable, notamment grâce à la diminution de la pression sur les ressources propres et 
l’amélioration du rendement des réseaux. 
 

 Rendre compatibles les documents d’urbanisme avec les capacités 
d’épuration et améliorer la gestion des eaux pluviales 

 Ce que dit le SCoT en matière de traitement des eaux usées 

En tête de bassin versant, la qualité de l’assainissement des eaux usées est primordiale pour éviter tous rejets 
indésirables dans le milieu naturel. 
Le bon niveau du réseau d’assainissement doit être complété par un effort à poursuivre sur les stations 
d’épuration et les travaux engagés à très court terme par les collectivités. 
 
Une gestion des eaux pluviales à la parcelle permet d’une part d’alimenter les nappes phréatiques et de réduire la 
pression sur la ressource en eau, et d’autre part de réduire les coûts d’assainissement lorsque le réseau de 
collecte des eaux usées n’est pas séparatif.  
 

Le DOO précise que les documents d’urbanisme s’appuient sur la vérification des capacités d’assainissement 
pour assurer la gestion des eaux usées des futures zones à urbaniser. 
Le zonage des documents d’urbanisme doit être cohérent avec le zonage d’assainissement qu’il soit collectif ou 
non collectif. Ce dernier doit à cet effet figurer dans le PLU (annexe sanitaire) ou dans la carte communale. 
La réalisation de stations d’épuration des eaux usées (STEP) doit être prise en compte dans les documents 
d’urbanisme par un zonage spécifique. 
 

Les documents d’urbanisme ne doivent pas limiter les possibilités techniques de gestion d’eaux pluviales 
alternatives. Pour autant, la qualité des rejets des eaux usées et des eaux de ruissellement polluées respecte les 
normes en vigueur. 
 

 Les indicateurs retenus 

Nouvelles stations d’épuration (STEP) sur le département. 
Cet indicateur correspond aux stations d’épuration mises en service depuis l’approbation du SCoT.  
Les données sont disponibles de 2013 à 2017 et proviennent des rapports annuels sur le prix et la qualité des 
services publics de l’assainissement. 
Indicateur de réponse 

Assainissement des eaux pluviales. 
Cet indicateur montre le nombre de communes ayant réalisé un schéma d’assainissement des eaux pluviales 
depuis l’approbation du SCoT. 
Les données proviennent des collectivités. 
Indicateur de réponse 

  



 
 

Annexes de l’analyse des résultats de l’application du SCoT du Territoire de Belfort - 80 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 

Nouvelles stations d’épuration (STEP) sur le département. 

En 2011, le département compte 11 stations intercommunales d’épuration, 14 stations communales (ou 
lagunage) et 3 stations privées (GE Energy products à Bourogne, Maison de retraite et desserte du hameau de 
Saint-Nicolas à Rougemont-le-Château). Un peu moins de 50 % des communes du département sont raccordées 
à une station d’épuration intercommunale. Environ 68 000 habitants sont raccordés à la station de Belfort. 

S’il y a un fort taux de raccordement des constructions à des systèmes d’assainissement, il demeure des 
situations ponctuelles délicates. Soit les stations d’épuration sont vétustes, soit le réseau n’est plus adapté ou 
également ancien. 

Lors de l’approbation du SCoT, des stations ou des réseaux étaient mises en demeure par le préfet pour non-
conformité en équipement : Anjoutey-Etueffont, Lachapelle-sous-Rougemont (problème de réseau), Sévenans, 
Dorans, Meroux, Croix. 

Depuis 2014, on identifie : 
‐ La construction de 2 STEP : Vezelois-Meroux en 2014 et Sud Savoureuse en 2015 ; 
‐ L’agrandissement de la capacité de la STEP d’Anjoutey en 2014 ; 
‐ La création de 2 rhizosphères : Croix en 2015 et Florimont en 2017 ; 
‐ La suppression de 4 STEP : Meroux en 2014, Trevenans en 2015, Sevenans et Rechesy en 2016 ; 
‐ La suppression de 2 lagunes : Vezelois en 2014 et Banvillars en 2017.  

Assainissement des eaux pluviales. 

Un Schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales est en cours d’élaboration au niveau de la 
communauté d’agglomération du Grand Belfort. Il est pratiquement terminé sur les communes de Belfort et 
Bavilliers. Le schéma sera ensuite étendu sur les autres communes de l’agglomération. 
 

 Conclusion et perspectives 

D’importants changements ont vu le jour depuis l’approbation du SCoT en matière d’assainissement. De 
nouvelles stations d’épuration ont été construites et le nombre d’abonnés en assainissement collectif augmente 
tous les ans. 

Le SDAGE 2016-2021 explicite les actions à mettre en œuvre pour obtenir une gestion maîtrisée des eaux 
pluviales, en accord avec la loi sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006, à savoir : 

‐ prendre en compte les eaux pluviales dans la conception de dispositifs d'assainissement dans une 
optique d'efficacité du système en temps de pluie, en privilégiant la décantation des eaux pluviales pour 
limiter le rejet des matières en suspension (MES) ; 

‐ éviter toute infiltration directe des eaux pluviales en milieu karstique ; 
‐ encourager les techniques alternatives de traitement du ruissellement urbain, moins pénalisantes. 

 
Des mesures doivent être prises afin de limiter les apports d’eau de la parcelle en préconisant par exemple 
l’infiltration ou le raccordement à débit régulé. 
 
Lors de l’élaboration des PLU, les prescriptions fixées par le Grand Belfort, en accord avec la réglementation sont 
les suivantes : 

‐ tout rejet direct d'eaux pluviales issu des parcelles privées dans le réseau pluvial du Grand Belfort est 
exclu (sauf impossibilité technique) ; 

‐ le stockage et la restitution à faible débit, pour limiter les pics de pollution et les surcharges dans le 
réseau pluvial du Grand Belfort, est à prévoir lorsque l'infiltration n'est pas possible. 
 

L’élaboration du Schéma directeur des eaux pluviales se poursuit sur le Grand Belfort. 

Sur la période 2013 – 2017, les résultats du SCoT du Territoire de Belfort sont jugés positifs sur 
l’assainissement et l’amélioration de la gestion des eaux pluviales. 
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3 – LES RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES ET LES RESSOURCES DU SOUS-SOL 
 

 Réduire la dépendance énergétique 

 Ce que dit le SCoT en matière d’énergie 

Le SCoT doit répondre à trois enjeux énergétiques : la sobriété, l’efficacité et la substitution.  

Un urbanisme de proximité (moins de déplacements inutiles, plus de mobilité collective, plus de modes doux) et 
responsable (le contrôle de l’étalement urbain et ses incidences sur la mobilité) contribue à la démarche de 
sobriété énergétique. 

L’efficacité énergétique est recherchée à travers le bâti (réhabilitation thermique du parc existant, nouvelles 
construction en BBC) mais également une gestion publique plus avisée (éclairage public, équipements et 
bâtiments publics).  

Par la promotion pertinente des énergies alternatives, le SCoT favorise la substitution énergétique. Le 
développement des énergies renouvelables (bois-énergie, solaire, géothermie, aérothermie, éolien, valorisation 
des déchets, méthanisation) s’inscrit conjointement par des approches individualisées et collectives. 

Le DOO précise que : 
‐ les documents d’urbanisme optent pour des orientations qui contribuent aux objectifs de réduction de la 

consommation énergétique en matière de déplacements, d’urbanisation, d’habitat et d’activité 
économique ; 

‐ les aménagements significatifs, les opérations d’ensemble et les équipements doivent entreprendre la 
meilleure économie énergétique possible ; 

‐ les règlements autorisent le développement des ressources énergétiques sans émissions de GES, sous 
réserves de conditions patrimoniales et paysagères ; 

‐ les dispositifs de production d’énergie renouvelables sont autorisés sous réserve de la prise en compte 
de la valeur écologique et paysagère des espaces. Leur implantation doit minimiser, dans la mesure du 
possible, l’artificialisation d’espaces naturels. 

 

 Les indicateurs retenus 

Évolution des consommations énergétiques.  
Cet indicateur analyse l’évolution des consommations énergétiques par secteurs d’activités et par vecteur. 
Les données sont disponibles de 2008 à 2014 et sont issues de la base de données OPTEER. 
Indicateur de pression 

Évolution de la production totale d’énergie renouvelable.  
Cet indicateur analyse l’évolution de la production d’énergie renouvelable par filière (bois-énergie, méthanisation, 
valorisation des déchets, solaire, éolien). 
Les données sont disponibles de 2009 à 2017 et sont issues de la base de données OPTEER. 
Indicateur de réponse 

Promotion des énergies renouvelables dans les documents d’urbanisme.  
Cet indicateur analyse le nombre de documents d’urbanisme dans lesquels la promotion des énergies 
renouvelables est inscrite dans le PADD des PLU depuis l’approbation du SCoT. 
Les données sont issues des PLU du Territoire de Belfort. 
Indicateur de réponse 
 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 

Les consommations énergétiques. 

En 2008, la consommation d’énergie totale dans le Territoire de Belfort est évaluée à 352 ktep, ce qui représente 
2,48 tep/habitant. 

Le résidentiel-tertiaire (50 %) ainsi que les transports routiers (28 %) sont les secteurs qui sont les plus 
consommateurs d’énergie et pour lesquels les consommations ont le plus augmenté depuis 1990. L’industrie 
représente 17 % des consommations et l’agriculture représente moins de 1 %. 
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La production d’énergie renouvelable issue du bois-énergie des chaufferies collectives est stable depuis 2012. 
Les productions issues du solaire et de la méthanisation sont en augmentation. La production issue de la 
valorisation des déchets fluctue en fonction des années mais reste considérable. 
L’énergie renouvelable est produite sous forme de chaleur renouvelable (23 102 MWh en 2017), d’électricité 
renouvelable (22 206 MWh en 2017) et de biométhane injecté dans le réseau (7480 MWh en 2017). 
La puissance totale des chaufferies collectives installées (bois-énergie) est passée de 6 MW en 2013 à 8 MW en 
2017. 

 
Evolution des productions totales d’énergie renouvelable (en MWh) de 2009 à 2017 (hors bois des ménages). 

 
Evolution des productions totales d’énergie renouvelable (en MWh) de 2009 à 2017 (hors bois des ménages 

 

 
Production de chaleur renouvelable (en MWh) par filière (hors bois des ménages) de 2009 à 2017. 
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Production d’électricité renouvelable (en MWh) par filière de 2009 à 2017. 

 
La promotion des énergies renouvelables dans les documents d’urbanisme.  
Les documents d’urbanisme assurent la promotion des énergies renouvelables dans plus de 50 % des PLU 
élaborés ou révisés depuis 2014 (promotion des ENR dans le PADD). 

Commune 

P
ro

cé
d

ur
e 

Documen
t  

opposabl
e 

Promotion 
des ENR 
dans le 
PADD 

Orientation  

Denney E 19/03/2014 Oui OBJECTIF n°1 : Opter pour un développement démographique et 
urbain raisonné, similaire aux dernières années 
Action 1.9 : Promouvoir le développement des énergies 
renouvelables et d’une approche durable de l’urbanisation, dans les 
futurs projets 
de constructions et d’aménagement. 

Fêche-l’Église E 12/12/2014 Non  
Botans E 19/05/2015 Oui Planification urbaine et développement durable 

6. Favoriser le recours aux énergies renouvelables et à 
l'écoconstruction. 

Sermamagny E 07/09/2015 Non  
Novillard R 27/11/2015 Non  
Leval E 17/06/2016 Oui Axe 4 – Protéger, restaurer, créer des continuités écologiques 

Maîtriser l’impact sur l’environnement 
Favoriser les projets intégrant le développement des énergies 
renouvelables 

Sevenans R 14/12/2016 Oui Orientation n°10 – Sevenans et les économies d’énergie, les 
énergies renouvelables 
Favoriser la dynamique locale en faveur des économies d’énergies 
et des énergies renouvelables. 

Lebetain E 24/12/2016 Oui Objectif 3 : assurer un développement urbain et un fonctionnement 
du village optimal dans un principe de développement durable. 
2) Intervention sur les constructions 
Un recours fortement recommandé aux énergies renouvelables […] 
est nécessaire. 

Frais E 24/02/2017 Non  
Vétrigne E 26/10/2017 Oui C. Répondre aux besoins en équipements publics, déplacements, 

infrastructures, activités économiques et touristiques 
Énergie et énergies renouvelables 
10. Inscrire le projet de P.L.U. dans le sens d’un développement 
progressif des énergies renouvelables […] 

Urcerey E 18/12/2017 Oui Répondre aux besoins en équipements publics, énergie, 
communications 
numériques, tourisme, infrastructures et activités économiques 
Énergie et énergies renouvelables 
1. Inscrire le projet de P.L.U. dans le sens d’un développement 
progressif des énergies renouvelables […] 

Argiésans E 30/06/2018 Non  
Essert R 19/11/2018 Oui IV. Favoriser le développement durable du territoire 

Favoriser le recours aux énergies renouvelables 
Beaucourt R 03/12/2018 Oui A/ Maintenir le dynamisme foncier… 

1- Grâce à une offre qualitative d’équipements publics 
La maîtrise des consommations d’énergie et la production d’énergie 
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à partir de sources renouvelables contribuent autant à l’amélioration 
du changement climatique […] 

Delle E 17/12/2018 Non  
Autrechêne E 28/01/2019 Oui Axe 2 : Maintenir un cadre de vie de qualité 

Développer de manière durable le territoire 
Le projet veillera à favoriser le recours aux énergies renouvelables 

Buc E 27/02/2019 Non  
Evette-Salbert E 27/02/2019 Non  
Eloie R 11/06/2019 Oui C- Mettre en valeur le territoire 

4- Le développement durable du territoire 
Le projet veillera à favoriser le recours aux énergies renouvelables 

Roppe E 8/07/2019 Oui II- Préserver et valoriser un environnement de qualité 
Le PLU ne doit pas être un frein à l’implantation de systèmes 
utilisant les énergies renouvelables. 
La performance énergétique, les énergies renouvelables et les 
économies d’énergie doivent être encouragées. 

 
Autres projets de PLU en cours d’élaboration/révision au sein de l’AUTB : 

Commune 

P
ro

cé
d

ur
e 

Document 
opposable 

Promotion 
des ENR 
dans le 
PADD 

Orientation 

Belfort R En cours Oui Objectif 5.2. : Optimiser les ressources énergétiques de la 
ville 
Orientation 5.2.1. : Innover dans les infrastructures 
collectives 
Le développement de réseaux utilisant des ressources 
énergétiques combinées (smart-grids) 
et/ou renouvelables (réseaux de chaleur) doivent pouvoir se 
réaliser. 

Cravanche E En cours Oui Axe 3 : Encourager les mobilités alternatives, un levier pour 
réduire les 
consommations d’énergie 
Accompagner le développement des réseaux d’énergie 

Méziré E En cours Non  
Joncherey E En cours Non  
Montreux-
Château 

E En cours Non  

Bermont R En cours Oui C — Prendre en compte les grands principes de protection 
de l’environnement 
l’aménagement du territoire doit se faire […] par l’incitation à 
l’utilisation des énergies renouvelables […] 

Bourogne E En cours  Rédaction du projet en cours 
Valdoie E En cours Non  
Fontenelle E En cours Non  
Eguenigue E En cours  Rédaction du projet en cours 
Suarce R En cours  Rédaction du projet en cours 
Froidefontaine R En cours Oui 2.2 Assurer une bonne performance énergétique des 

bâtiments 
Les constructions et la réhabilitation pour obtenir des 
bâtiments à basse consommation énergétique sont un levier 
majeur pour diminuer les consommations d’énergie. Cela va 
de pair avec l’investissement dans les énergies 
renouvelables. 

PLUi CCVS  
(22 
communes) 

E En cours Oui 4b/ Réduire la vulnérabilité énergétique 
Diversifier les sources de production énergétique locale 
Rendre possible l’installation de chaufferies couplées à des 
réseaux de 
chaleur et faire la promotion du bois-énergie 
Initier la production d’énergie via la méthanisation 

 

 Conclusion et perspectives 

Malgré un engagement important des collectivités sur les questions énergétiques, l’analyse des résultats 
montrent que les enjeux sont toujours importants sur le territoire du SCoT. Le résidentiel-tertiaire et les transports 
routiers sont les secteurs les plus consommateurs en énergie. 
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Malgré une baisse de la consommation énergétique sur la période 2008-2016, on note toutefois une légère 
augmentation des consommations énergétiques (tout secteur confondu) de 2014 à 2016. 

En ce qui concerne l’habitat, les collectivités favorisent la réduction de la consommation énergétique à travers des 
politiques de réhabilitation thermique de constructions. 

Entre 2013 et 2016, la production des énergies renouvelable a fortement augmentée de 55 % et a pour origine le 
bois-énergie, la valorisation des déchets, la méthanisation et le solaire.  

Les objectifs en matière de consommations énergétiques sont repris dans d’autres projets stratégiques du 
territoire et affirment la volonté des politiques publiques de diminuer les consommations : 

‐ La réalisation d’un Plan climat-énergie territorial (PCET) par la CAB en 2012 et d’un nouveau Plan climat-
air-énergie territorial (PCAET) en cours de rédaction par le GBCA ; 

‐ La réalisation d’un Plan climat-énergie territorial (PCET) par le conseil départemental du Territoire de 
Belfort en 2014 dans le cadre de l’Agenda 21 ; 

‐ La réalisation du Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET) qui devra être pris en compte par le SCoT ; 

‐ Un développement de la prise en compte de la problématique énergétique dans les documents 
d’urbanisme et l’aménagement du territoire. 

Au regard des résultats de ces dernières années, l’engagement reste insuffisant. Il convient de travailler 
simultanément sur l’ensemble des champs d’application du SCoT (déplacements et transports, étalement urbain, 
performance énergétique des bâtiments…) et de trouver des solutions pour diminuer les consommations 
énergétiques pour le résidentiel-tertiaire et les transports routiers. 

Au regard de la volonté de réduire les consommations énergétiques, les résultats du SCoT du Territoire de 
Belfort sont jugés négatifs sur la période 2014 – 2016. En revanche, les résultats sont positifs en ce qui 
concerne la production des énergies renouvelable et leur valorisation dans les documents d’urbanisme. 

Les orientations qui contribuent à améliorer l’efficacité énergétique du bâti et d’un développement 
raisonné du territoire (urbanisme de proximité) sont cependant à poursuivre.  

 

 Gérer durablement et de manière économe les ressources du sous-sol 

 Ce que dit le SCoT en matière de ressource du sous-sol 

En cohérence avec le Schéma départemental des carrières (SDC), le SCoT prend en compte : 
‐ Les règles d’implantation de nouvelles carrières (ou l’extension) au regard des enjeux environnementaux 

du département ; 
‐ La priorité donnée aux matériaux disponibles sur le territoire départemental pour réaliser les différents 

projets ; 
‐ L’utilisation croissante des matériaux issus du recyclage en valorisant des déchets de démolition ; 
‐ Les solutions alternatives au camion pour le transport de matériaux quand l’infrastructure de transport 

existe (voie ferrée, canal). 

La remise en état des carrières peut être envisagée selon une approche écologique qui permet la création de 
milieux naturels peu répandus tels que les pelouses sèches ou les mares, nécessaires au déplacement d’espèces 
patrimoniales. 

Le devenir des carrières du Territoire de Belfort peut être également envisagé en tant que centre de stockage de 
déchets inertes (classé en ISDI) pour répondre au déficit local de sites de stockage. 
 

 Les indicateurs retenus 

État de l’activité des carrières. 
Cet indicateur étudie l’évolution de l’activité des carrières dans le département, ainsi que leur prise en compte 
dans les documents d’urbanisme. 
Indicateur d’état 
 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 

État de l’activité des carrières. 

Le département se caractérise par des réserves restreintes en alluvionnaires et dépend ainsi de la production des 
départements voisins : Haute-Saône et Haut-Rhin. 
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Un Schéma régional des carrières (SRC) est actuellement en cours d’élaboration. Ses nouveaux principes sont 
les suivant : 

‐ Prise en compte des enjeux liés à l’économie circulaire : ressources secondaires ; 
‐ Prise en compte des flux interdépartementaux voire suprarégionaux ; 
‐ Articulation avec les documents de planification pour préserver l’exploitation de certains gisements 

qualifiés d’intérêt régional ou national ; 
‐ Sécurisation de l’approvisionnement en matériaux et substances des carrières, en établissant des 

scénarios d’approvisionnement. 

Le SRC proposera une stratégie régionale à mettre en œuvre pour répondre aux besoins identifiés sur la vision 
prospective à 12 ans. 

Les documents d’urbanisme devront prendre en compte le nouveau SRC pour le mettre en œuvre et préserver la 
possibilité d’exploitation des gisements identifiés. 

Les résultats du SCoT ne peuvent pas être évalués en raison du manque des données. 

 
 
4 – LES POLLUTIONS, LES RISQUES ET LES NUISANCES 
 

 Favoriser la collecte sélective et le recyclage des déchets 

 Ce que dit le SCoT en matière de déchets 

La croissance démographique est susceptible d’entrainer une augmentation du volume des déchets ménagers 
produits. En cohérence avec le Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PDEDMA), 
le SCoT du Territoire de Belfort tient compte de la politique de réduction des déchets à la source, du 
développement du recyclage et du transport des déchets par des modes alternatifs au camion notamment par le 
train. 
La gestion des déchets ne constitue pas une thématique prioritaire du SCoT mais relève plus généralement des 
enjeux de maîtrise des pollutions et des nuisances que vise le SCoT. 
 

 Les indicateurs retenus 

La quantité totale des déchets ménagers produits.  

Cet indicateur décrit la production des déchets ménagers par les EPCI du Territoire de Belfort. Il comprend le 
volume des ordures ménagères résiduelles, des déchets ménagers recyclables issus de la collecte sélective, ainsi 
que les déchets apportés en déchèterie (fixes et mobiles). Il est rapporté à la population légale chaque année 
pour connaître le poids moyen produit par habitant.  
Les données sont disponibles de 2010 à 2017 pour les ordures ménagères résiduelles (OMR) et la collecte 
sélective. Les données concernant les volumes traités en déchèterie sont disponibles pour l’ensemble des EPCI 
de 2013 à 2017. 
Ces données sont connues par les rapports annuels du SICTOM, du GBCA et de la CCST. 
Indicateur de pression 
 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 

Le volume total de déchets ménagers produits sur le territoire du SCoT en 2013 est de 73 829 tonnes, soit en 
moyenne 511,6 kg de déchets produits par habitant sur l’année, répartis de la sorte : 

‐ 228 kg d’ordures ménagère résiduelles, 
‐ 94 kg issus de la collecte sélective, 
‐ 189 kg déposés en déchèterie. 

 
La quantité totale des déchets ménagers produits varie de 2013 à 2017 entre 73 829 kg et 88 640 kg.  
On observe une diminution progressive du poids des ordures ménagères résiduelles et des déchets issus de la 
collecte sélective au cours des années. 
  



 
 

Annexes de l’analyse des résultats de l’application du SCoT du Territoire de Belfort - 89 

Les tonnages déposés en déchèterie varient au cours des années mais ne sont pas en diminution. 

 
Volume en tonnes des déchets ménagers produits selon leur origine de collecte de 2013 à 2017. 

 
Volumes des déchets ménagers produits par habitant de 2013 à 2017 (en kg par habitant). 

En 2017, le volume total de déchets ménagers produits sur le territoire du SCoT est de 86 028 tonnes, soit en 
moyenne 597 kg de déchets produits sur l’année par habitant, répartis de la sorte : 

‐ 221 kg d’ordures ménagère résiduelles (OMR), 
‐ 94 kg issus de la collecte sélective, 
‐ 283 kg déposés en déchèterie. 

Le poids annuel de déchets ménagers produits par habitant oscille de 2013 à 2017 entre 511 kg et 614 kg. 
 
Depuis l’approbation du SCoT, on observe une légère diminution du poids des ordures ménagères résiduelles 
produit par habitant au cours des années. Le poids par habitant issu de la collecte sélective est stable. 
En revanche, on note une fluctuation au cours des années du poids déposé en déchèterie. 
 
Vision depuis 2010 : 

 

De 2010 à 2013, on observe une diminution de la production des ordures ménagères résiduelles au profit de la 
collecte sélective. A partir de 2013, ces variations se stabilisent. 
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 Conclusion et perspectives 

Les variations observées ces dernières années sont le résultat des actions mises en place par les collectivités 
pour favoriser le tri sélectif. Cette tendance se stabilise depuis 2013 et restent stable pendant la période 
d’application du SCoT. 
Le Territoire de Belfort doit encore poursuivre ses efforts en matière de réduction des déchets à la source et 
encourager le recyclage en cohérence avec les objectifs du SRADDET.  
 
Cette politique, bien qu’importante pour la protection de l’environnement, n’est pas directement du ressort du 
SCoT, mais on notera une nette amélioration des dispositifs de collecte, de tri, de traitement et de valorisation des 
déchets sur le territoire. 
La collecte et le traitement des déchets sont organisés de la même manière qu’en 2013 et on recense les mêmes 
syndicats intercommunaux en place. Seuls les périmètres des syndicats ont changé avec la loi NOTRe de 2015 et 
la fusion des collectivités. Les déchets du territoire de l’ex-CC Tilleul Bourbeuse qui étaient auparavant gérés par 
le SICTOM, sont aujourd’hui gérés par le Grand Belfort Communauté d’Agglomération. 
 
Le développement de nouveaux espaces-projets génère des déchets supplémentaires, mais la collecte sélective 
est incluse dans les réflexions préalables dans les zones d’urbanisation future. 
 
Les structures qui œuvrent dans la gestion des déchets doivent régulièrement s’adapter pour faire face à la 
production des déchets et communiquer pour faire évoluer les pratiques. Les grands projets du SERTRID 
concernent : 

‐ La recherche et la mise à saturation pérenne de l’Ecopôle ; 
‐ L’anticipation des conditions de traitement des biodéchets ; 
‐ Le maintien du haut niveau de certifications des installations. 

La production des déchets du BTP n’a pas été analysée par manque de données. Des problèmes ponctuels de 
gestion des déchets du BTP avec notamment un manque d’exutoire pour les déchets inertes ont été identifiés 
dans le Territoire de Belfort. Le département dispose d’une seule déchèterie professionnelle à Offemont (Est 
Recyclage). 
 
On notera l’absence d’un Plan de gestion des déchets du BTP dans le Territoire de Belfort et un Plan 
départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés qui est aujourd’hui ancien (2002). 
 
Les résultats du SCoT sont jugés positifs au regard de la volonté de favoriser la collectes sélective et le 
recyclage des déchets. 
 
 

 Contribuer aux objectifs d’amélioration de la qualité de l’air 

 Ce que dit le SCoT en matière de qualité de l’air 

L’état de la qualité de l’air est fortement lié aux sources de pollution qui se situent sur le territoire de Belfort mais 
aussi à l’influence importante des transferts de pollution plus globaux et variables suivant le régime de vent 
observé. 

Afin de définir les causes (concentration urbaine, transport, chauffage au bois) et proposer des actions adaptées, 
l’État a lancé un Plan de protection de l’atmosphère (PPA) qui a été approuvé le 21 août 2013. Le PPA définit un 
certain nombre de mesures afin de réduire la présence des particules fines dans l’air. 
Le SCoT du Territoire de Belfort se propose de contribuer aux objectifs d’amélioration de la qualité de l’air. Les 
documents d’urbanisme optent pour des orientations qui contribuent aux objectifs de réduction des polluants 
atmosphériques et des gaz à effet de serre (GES) en matière de déplacements ou d’urbanisation. C’est 
essentiellement dans sa logique d’ensemble – le polycentrisme équilibré - que le SCoT contribue à l’amélioration 
de la qualité de l’air.  
 

 Les indicateurs retenus 

Évolution des émissions des polluants atmosphériques.  

Cet indicateur analyse l’évolution des émissions des polluants atmosphériques suivants : l’ammoniac (NH3), les 
oxydes d’azote (NOx), les particules fines (PM10 et PM2.5), le dioxyde de soufre (SO2) et les composés 
organiques volatils (COV) ; ainsi que la proportion de ces polluants par secteurs d’activités. 
Les données sont disponibles de 2008 à 2014 et sont issues de la base de données OPTEER. 
Indicateur de pression  
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Évolution des émissions des gaz à effet de serre (GES).  

Cet indicateur analyse l’évolution des émissions des gaz à effet de serre (GES) suivants : le méthane (CH4), le 
dioxyde de carbone (CO2) et les protoxydes d’azote (N2O) ; ainsi que la proportion de ces gaz par secteurs 
d’activités. 
Les données sont disponibles de 2008 à 2014 et sont issues de la base de données OPTEER. 
Indicateur de pression 
 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 

Les émissions de polluants 

Au moment de l’approbation du SCoT, les données relatives aux émissions de polluants sont les suivantes pour 
l’année 2014 : 

‐ Émission de 1 960 643 kg d’oxydes d’azote (NOx) ; 
‐ Émission de 1 564 131 kg de composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) ; 
‐ Émission de 483 717 kg d’ammoniac (NH3) ; 
‐ Émission de 483 100 kg de particules fines (PM10) ; 
‐ Émission de 352 623 kg de particules très fines (PM2.5) ; 
‐ Émission de 86 453 kg de dioxyde de soufre (SO2). 

 
Évolution des émissions (en kg) des polluants atmosphériques de 2008 à 2016. 

 
Évolution des émissions (en kg) d’ammoniac (NH3) par secteur de 2008 à 2016. 
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Évolution des émissions (en kg) de particules fines (PM10) par secteur de 2008 à 2016. 

 
Évolution des émissions (en kg) de particules très fines (PM2.5) par secteur de 2008 à 2016. 

 
Évolution des émissions (en kg) de dioxyde de soufre (SO2) par secteur de 2008 à 2016. 

 
Évolution des émissions (en kg) d’oxydes d’azotes (NOx) par secteur de 2008 à 2016. 

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

700 000

800 000

2008 2010 2012 2014 2016

É
m

is
si

on
s 

(e
n 

kg
)

Transport routier

Transports non routier

Agriculture

Résidentiel

Tertiaire

Traitement des déchets

Industrie manufacturière

Industrie de l'énergie

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

2008 2010 2012 2014 2016

É
m

is
si

on
s 

(e
n 

kg
)

Transport routier

Transports non routier

Agriculture

Résidentiel

Tertiaire

Traitement des déchets

Industrie manufacturière

Industrie de l'énergie

0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

140 000

160 000

180 000

200 000

2008 2010 2012 2014 2016

Ém
is
si
o
n
s 
(e
n
 k
g)

Transport routier

Transports non routier

Agriculture

Résidentiel

Tertiaire

Traitement des déchets

Industrie manufacturière

Industrie de l'énergie

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

3 500 000

2008 2010 2012 2014 2016

É
m

is
si

on
s 

(e
n 

kg
)

Transport routier

Transports non routier

Agriculture

Résidentiel

Tertiaire

Traitement des déchets

Industrie manufacturière

Industrie de l'énergie



 
 

Annexes de l’analyse des résultats de l’application du SCoT du Territoire de Belfort - 93 

 

Évolution des émissions (en kg) de composés organiques volatils non méthanique (COVNM) par secteur de 2008 à 2016. 
 

Tous les polluants atmosphériques ont une tendance à la baisse de 2008 à 2014.  
En 2016, les données relatives aux émissions de polluants sont les suivantes : 

‐ Émission de 1 864 917 kg d’oxydes d’azote (NOx) ; 
‐ Émission de 1 578 389 kg de composés organiques volatiles non méthaniques (COVNM) ; 
‐ Émission de 484 367 kg d’ammoniac (NH3) ; 
‐ Émission de 486 897 kg de particules fines (PM10) ; 
‐ Émission de 375 734 kg de particules très fines (PM2.5) ; 
‐ Émission de 117 954 kg de dioxyde de soufre (SO2). 

 
Entre 2014 et 2016, on observe : 

‐ Une diminution des émissions d’oxydes d’azote (NOx) : - 95 726 kg ; 
‐ Une augmentation des émissions de composés organiques volatiles non méthaniques (COVNM) : 

+ 14 258 kg 
‐ Une augmentation des émissions d’ammoniac (NH3) : + 650 kg 
‐ Une augmentation des émissions de particules fines (PM10) : + 3 797 kg 
‐ Une augmentation des émissions de particules très fines (PM2.5) : + 23 111 kg 
‐ Une augmentation des émissions de dioxyde de soufre (SO2) : + 31 501 kg 

 
La pollution en oxydes d’azote (NOx) est principalement émise par les transports routiers. Le secteur des 
transports routiers est également impliqué dans l’émission des particules fines (PM 10 et PM2.5) avec celui du 
résidentiel. La pollution en dioxyde de souffre (SO2) et en composés organiques volatils (COV) est plus 
particulièrement émise par le secteur résidentiel et le secteur industriel. La pollution en ammoniac (NH3) est 
principalement émise par le secteur agricole. 
 
Depuis février 2016, le Territoire de Belfort dispose d’une Carte stratégique air (CSA) qui a été élaborée par Atmo 
Bourgogne-Franche-Comté. Ces données sont désormais utilisées dans l’élaboration du diagnostic 
environnemental des PLU. 
 

Les émissions de gaz à effet de serre 

Les données relatives aux émissions de gaz à effet de serre (GES) sont les suivantes pour l’année 2014 : 
‐ Émission de 2 247 287 kg de méthane (CH4) ; 
‐ Émission de 98 914 127 kg de dioxyde de carbone biomasse (CO2 biomasse) ; 
‐ Émission de 614 961 388 kg de dioxyde de carbone hors biomasse (CO2 hors biomasse) ; 
‐ Émission de 105 146 kg de protoxydes d’azote (N2O). 

Soit un total de 705 749 tonnes équivalent CO2 (tCO2eq). 
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Évolution des émissions (en tCO2eq) des gaz à effet de serre (GES) par secteur de 2008 à 2016. 

Tous les gaz à effet de serre (GES) ont une tendance à la baisse de 2008 à 2014.  

En 2016, les données relatives aux gaz à effet de serre sont les suivantes : 
‐ Émission de 2 253 792 kg de méthane (CH4) ; 
‐ Émission de 117 778 966 kg de dioxyde de carbone biomasse (CO2 biomasse) ; 
‐ Émission de 688 549 679 kg de dioxyde de carbone hors biomasse (CO2 hors biomasse) ; 
‐ Émission de 132 969 kg de protoxydes d’azote (N2O). 

Soit un total de 786 893 tonnes équivalent CO2 (tCO2eq). 

Entre 2014 et 2016, on observe : 
‐ Une augmentation des émissions de méthane (CH4) : + 6 505 kg 
‐ Une augmentation des émissions de dioxyde de carbone biomasse (CO2 biomasse) : + 18 864 839 kg 
‐ Une augmentation des émissions de dioxyde de carbone hors biomasse (CO2 hors biomasse) : + 

73 588 291 kg 
‐ Une augmentation des émissions de protoxydes d’azote (N2O) : + 27 823 kg 

 
Soit une augmentation de 81 144 tonnes équivalent CO2 (tCO2eq). 

Le premier émetteur de GES sur le territoire est le transport routier qui représente 40 % des émissions de GES, 
suivi par le résidentiel qui représente 20 % des émissions. 
 

 Conclusion et perspectives 

Bien qu’une baisse significative des émissions ait été observée ces dernières années, les résultats montrent que 
les enjeux sur la qualité de l’air sont toujours importants sur le territoire du SCoT. Les émissions des polluants 
atmosphériques sont souvent liées au résidentiel, à l’industrie ou aux transports. On note une augmentation des 
émissions de composés organiques volatils, d’ammoniac, de particules fines et de dioxyde de soufre entre 2014 
et 2016. 

De même, les émissions de gaz à effet de serre diminuent dans le temps entre 2008 et 2014, cependant on 
observe une augmentation des émissions entre 2014 et 2016 de 81 144 tonnes équivalent CO2 soit 10 %.  

Bien que le SCoT témoigne d’une volonté d’améliorer la situation, il est difficile aujourd’hui d’affirmer que les 
seules baisses enregistrées entre 2014 et 2016 qui sont les émissions d’oxydes d’azote, soient strictement liées à 
des actions préconisées par le SCoT.  

Pour autant, ces objectifs sont repris dans d’autres projets stratégiques du territoire et affirment la volonté des 
politiques publiques d’endiguer ce phénomène avec : 

‐ La réalisation d’un Plan climat-énergie territorial (PCET) par la CAB en 2012 et d’un nouveau Plan climat-
air-énergie territorial (PCAET) en cours de rédaction par le GBCA ; 

‐ La réalisation d’un Plan climat-énergie territorial (PCET) par le conseil départemental du Territoire de 
Belfort en 2014 dans le cadre de l’Agenda 21 ; 

‐ La réalisation d’un Plan de protection de l’atmosphère (PPA) en 2013, à l’échelle de l’Aire urbaine de 
Belfort-Montbéliard-Héricourt. 
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Au regard de la volonté d’améliorer la qualité de l’air, les résultats du SCoT du Territoire de Belfort sont 
jugés négatifs sur la période 2014 – 2016. 
Les orientations qui contribuent aux objectifs de réduction des polluants atmosphériques et des gaz à effet 
de serre en matière de déplacements ou d’urbanisation sont à poursuivre dans les documents 
d’urbanisme. 
 

 Prendre en compte les risques naturels et technologiques 

 Ce que dit le SCoT en matière de risques  

Le Territoire de Belfort est touché par divers risques auxquels la population est potentiellement exposée. Un 
dossier départemental des risques majeurs (DDRM) a été élaboré par les services de l’État en 2005 et recense les 
risques naturels et technologiques qui pèsent sur la population, les biens, les activités et l’environnement. La 
dernière mise à jour de ce dossier date de juin 2018. 
 
Toute logique d’aménagement est conditionnée par les plans de prévention des risques naturels et 
technologiques, instrument de prévention de l’État, décidés par les Préfets et les services déconcentrés de l’État, 
valant servitude d’utilité publique. Ainsi, le SCoT inscrit son projet dans une démarche d’acceptation et de prise 
en compte des risques, en adoptant un principe d’aménagement responsable afin de réduire la vulnérabilité du 
territoire en limitant l’urbanisation dans les zones à risques. 
Au regard des aléas climatiques et des divers risques naturels (inondation, sismicité, retrait-gonflement des sols 
argileux), il est nécessaire d’adapter le bâti aux réglementations en vigueur. 
 
Le DOO précise que les documents d’urbanisme doivent prendre en compte les risques naturels et 
technologiques : 

- Dans le but de prévenir les risques connus et de réduire la vulnérabilité des populations et des biens, les 
documents d’urbanisme prennent en considération l’ensemble des normes, servitudes, contraintes 
(zones de danger relatives aux canalisations de transport de matière dangereuses, ...) et plans de 
protection des risques naturels et technologiques (PPRi et PPRt). 

 
- Dans les documents d’urbanisme, les réglementations en vigueur qui induisent une adaptation du bâti 

par rapport aux risques naturels (inondation, sismicité, mouvements de terrain) et technologiques 
(industriel, transport de matières dangereuses, nucléaire), figurent en annexe, à titre d’information. 

 
 Les indicateurs retenus 

Nombre de risques pris en compte dans les documents d’urbanisme 
Cet indicateur étudie le nombre total de risques naturels ou technologiques qui ont été pris en compte dans 
l’élaboration ou la révision des PLU. 
Indicateur de réponse 

Nombre d’arrêtés catastrophes naturelles. 
Cet indicateur recense le nombre d’arrêtés CATNAT de 1982 à 2019. 
Les données sont issues de la base GASPAR. 
Indicateur de réponse 

Prise en compte du risque d’inondation dans les zonages des PLU. 
Cet indicateur étudie la prise en compte des zones inondables dans les documents d’urbanisme.  
Les données sont issues des PLU du Territoire de Belfort et des PPRI. 
Indicateur de réponse 

 Les faits depuis l’approbation du SCoT 

Nombre de risques pris en compte dans les documents d’urbanisme 

L’ensemble des risques sont systématiquement pris en compte dans l’élaboration des documents et les 
réglementations en vigueur figurent en annexe des documents à titre d’information. On identifie 10 risques 
naturels et 2 risques technologiques. 

Le tableau ci-dessous synthétise les risques naturels et technologiques pris en compte lors de l’élaboration ou la 
révision des documents d’urbanisme depuis 2014 (d’après le dossier départemental des risques majeurs – 
DDRM). 
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Orientations 
environnementales du 

SCoT 
Indicateurs Bilan de l’indicateur Bilan sur la thématique Points d’attention 

Préserver et remettre 
en bon état la TVB 

Nombre de documents 
d’urbanisme élaborés ou 
révisés prenant en compte la 
TVB du Territoire de Belfort 

20 PLU et 2 CC qui prennent en 
compte la TVB. 
24 PLU, 1 PLUi et 2 CC qui vont 
prendre en compte la TVB à court 
terme. 

+ 
Une bonne prise en compte de la TVB 
dans les documents d’urbanisme 
avec des prescriptions réglementaires 
pour protéger les éléments naturels et 
les corridors écologiques. 

+ 

L’autoroute A36 et le canal restent des 
infrastructures qui représentent un obstacle au 
déplacement des espèces. 
La trame noire est une nouvelle problématique 
environnementale qui fait son apparition dans la 
réflexion de l’aménagement du territoire. 
Le Schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE) a été approuvé en 2015, après le SCoT. 

Surface de la TVB protégée 
dans les documents 
d’urbanisme 

Bonne protection de la TVB par les 
documents d’urbanisme et les SUP. 

+ 

Actions réalisées figurant dans 
le catalogue d’action de la TVB 
du SCoT 

De nombreuses actions réalisées 
par les collectivités / associations. 

+ 

Préserver les espaces 
naturels remarquables 

Évolution de la surface des 
espaces naturels remarquables 

Création de 11 ENS (+47 ha). 
Création d’1 APPB (+60 ha). 
Extension de deux Znieff (+34 ha). 
Réduction d’une Znieff (-3 ha). 
Suppression d’une Znieff (-2 ha). 

+ Depuis 2014, on observe une 
extension de 137 ha d’espaces 
naturels remarquables, ce qui montre 
la volonté politique de préserver la 
biodiversité.  
 
Les espaces naturels remarquables 
sont systématiquement classés en N 
ou  A dans les documents 
d’urbanisme. 

+ 

La proportion des espèces menacées de 
disparition dans le Territoire de Belfort montre 
l’importance de bien prendre en compte les 
enjeux environnementaux lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme. 
L’érosion de la biodiversité, constatée aujourd’hui 
à l’échelle mondiale, est due à de nombreux 
facteurs qu’il est très difficile d’appréhender à 
l’échelle d’un SCoT (utilisation des produits 
phytosanitaires, réchauffement climatique, 
fragmentation du territoire, espèces invasives…). 

Surface des espaces naturels 
remarquables protégés dans les 
documents d’urbanisme 

1676 ha d’espaces naturels 
remarquables ont été protégés par 
un zonage N ou A dans les PLU 
depuis 2014. 

+ 

Proportion des espèces 
naturelles menacées de 
disparition 

15 % des espèces évaluées du 
département présentent un risque 
de disparition au niveau régional 
(109 espèces pour le Territoire de 
Belfort). 

- 

Maintenir les zones 
humides pour leur rôle 

plurifonctionnel 

Inventaire des zones humides 

3 200 ha de zones humides à 
enjeux ont été diagnostiqués sur le 
terrain sur les 14 696 ha de zones 
humides potentielles. 

+ Depuis 2014, on observe une 
amélioration de la connaissance. 
Le principe ERC est appliqué lors de 
l’élaboration des documents 
d’urbanisme. Depuis 2014, seule la 
séquence « Éviter » a été appliquée 
pour protéger les ZH. 

+ 

On note une évolution des documents cadre en 
matière de gestion des eaux : 

‐ Révision du SDAGE pour la période 
2016-2021 ; 

‐ Approbation du SAGE Allan le 
28/01/2019. 

Surface des zones humides 
expertisées et protégées dans 
les documents d’urbanisme 

130 ha de ZH expertisées lors de 
l’élaboration/révisions des PLU 
traités par l’AUTB depuis 2014 et 
13,6 ha de ZH avérées et protégées 
systématiquement. 

+ 

Valoriser la nature 
ordinaire et la nature 

en ville 

Nombre de PLU dont le zonage 
intègre un Espace Boisé Classé 

Sur 20 PLU élaborés/révisés depuis 
2014 : 10 présentent un EBC dans 
leur zonage. 

+ 
Lors de l’élaboration des PLU, le 
rapport de présentation dresse 
souvent un inventaire du patrimoine 
végétal en ville. 
Les éléments de « Nature en Ville » 
sont protégés dans le cadre de la 
TVB.  

+ 

Il paraît intéressant d’inciter les communes à 
adopter une gestion environnementale des 
espaces verts et réfléchir à l’adaptation au 
réchauffement climatique.  
Le retour de l’agriculture en ville pourrait être une 
réponse à ces questions. 

Nombre de PLU dont le zonage 
intègre l’article L151-23 

Sur 20 PLU élaborés/révisés depuis 
2014 : 18 protègent des éléments 
naturels avec l’article L151-23 du 
Code de l’urbanisme. 

+ 

Prise en compte de la Nature en 
Ville dans l’élaboration du PLU 
de Belfort 

Le PLU de Belfort intègre un 
inventaire du patrimoine végétal et 
une orientation qui protège le 
patrimoine vert en ville. 

+ 

Maintenir le potentiel 
agricole et sylvicole 

sur le long terme 

Évolution des données de la 
statistique agricole 

Aujourd’hui, le nombre 
d’exploitations agricoles est toujours 
en baisse : il est passé de 445 
exploitations en 2010 à 325 

- 

Les espaces agricoles sont les plus 
touchés car l’artificialisation se fait 
généralement à proximité de l’emprise 
urbaine, où sont situées les terres 

+
/
- 

Le travail collaboratif avec la profession agricole et 
sylvicole est à poursuivre pour s’approcher des 
enjeux de terrain. 
On note toutefois qu’il faudrait améliorer la prise 

 SYNTHESE DES RESULTATS 
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exploitations en 2016. 
La SAU départementale est passée 
de 20 748 ha en 2010 à 20 282 ha 
en 2016, soit une perte de 466 ha en 
6 ans. 

exploitées par l’agriculture. 
On observe une augmentation du 
nombre d’exploitations en agriculture 
biologique, ainsi que du nombre 
d’exploitations qui développent des 
circuits courts. 
L’activité forestière est stable sur la 
période du SCoT. 
 

en compte des zones agricoles à enjeux dans 
l’élaboration des documents d’urbanisme. 
 

Type d’agriculture dans le 
territoire par rapport à 
l’environnement 

Entre 2013 et 2017, on observe une 
augmentation des surfaces cultivées 
en maïs et en prairies ; une 
diminution des surfaces cultivées en 
céréales, colza et tournesol. 

+
/
- 

Nombre d’avis favorables et 
défavorables donnés par la 
CDCEA/CDPENAF sur les 
projets des documents 
d’urbanisme 

3 avis défavorables sur 20 projets 
de PLU, 2 projets de CC et 1 projets 
de révision allégée d’un PLU. 

+ 

Évolution du nombre 
d’exploitations forestières 

Le nombre d’exploitations 
forestières est passé de 8 à 6 
exploitations entre 2014 et 2015. Ce 
chiffre est stable depuis 2015. 

+
/
- 

Évolution de la récolte de bois 

Augmentation de la récolte de 58 
700 à 64 200 m³ entre 2014 et 2017.  
Augmentation de la part du bois 
certifié. 

+ 

Lutter contre 
l’imperméabilisation et 

la dégradation des 
milieux aquatiques 

 

Suivi de la qualité des eaux de 
surface 
 

28 % des stations présentent un bon 
état écologique. 
Situation stable depuis 2010. 

+
/
- Les problématiques récurrentes :

  
- le manque d’eau à l’étiage, 
- l’impact des étangs, 
- la morphologie, 
- la pollution diffuse par les pesticides. 

+ 

La prise en compte des ressources stratégiques 
est à améliorer sur territoire.  
Le SAGE Allan a été approuvé le 28 janvier 2019. 
Désormais, toutes les décisions de 
l’administration et des collectivités doivent être 
compatibles ou rendues compatibles avec son 
PAGD. 

Protection des périmètres de 
protection des captages 

100 % des PPI ne sont pas 
urbanisés. 
Plus de 62 % des PPR ne sont pas 
urbanisés. 
Plus de 85 % des PPE ne sont pas 
urbanisés. 

+ 

Assurer les équilibres 
entre les besoins et la 

ressource en eau 

Volumes d’eau souterraine 
prélevés pour l’alimentation en 
eau potable 

Diminution de 1,1 millions de m³ 
d’eau prélevées dans les ressources 
propres entre 2013 et 2017. 

+ 
Les besoins en eau se stabilisent 
malgré une augmentation de la 
population en 2016. 
En 2017, 23 % de l’eau produite pour 
le Territoire de Belfort a été importée. 

+ 

L’enjeu pour l’avenir est de diminuer les 
prélèvements sur la ressource locale en 
poursuivant les efforts en matière d’économie 
d’eau et de recherches de nouvelles ressources 
sur le département. 
Le GBCA vient de lancer des études pour trouver 
de nouvelles ressources en eau sur le territoire et 
acheminer l’eau du bassin de Champagney. 

Volumes d’eau importés pour 
l’alimentation en eau potable 

Importation entre 1,7 et 2,5 millions 
de m³ d’eau par an dans le 
département entre 2013 et 2017. 

+
/
- 

Rendement moyen du réseau 
d’eau potable 

Amélioration du rendement moyen 
du réseau AEP de 76 % à 82 %. 

+ 

Rendre compatibles 
les documents 

d’urbanisme avec les 
capacités d’épuration 
et améliorer la gestion 

des eaux pluviales 

Nouvelles stations d’épuration 
(STEP) sur le département 

Construction de 2 STEP. 
Agrandissement de la STEP 
d’Anjoutey. 
Création de 2 rhizosphères. 
Suppression de 4 anciennes STEP. 
Suppression de 2 lagunes. 

+ 

D’importants changements ont vu le 
jour depuis l’approbation du SCoT : 
construction de nouvelles stations 
d’épuration et augmentation du 
nombre d’abonnés en assainissement 
collectif. 
L’infiltration à la parcelle des eaux 
pluviales est encouragée dans les 
PLU. 

+ 
L’élaboration du Schéma directeur des eaux 
pluviales se poursuit sur le GBCA. 
 

Assainissement des eaux 
pluviales 

Elaboration du Schéma directeur 
d’assainissement des eaux pluviales 
sur le GBCA. 

+ 

Réduire la 
dépendance 
énergétique 

Évolution des consommations 
énergétiques 
 

Augmentation de la consommation 
totale en énergie entre 2014 et 2016. - 

Malgré un engagement important des 
collectivités sur les questions 
énergétiques, l’analyse des résultats 

+
/
- 

Il convient de travailler simultanément sur 
l’ensemble des champs d’application du SCoT 
(déplacements et transports, étalement urbain, 
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Évolution de la production totale 
d’énergie renouvelable 

Augmentation de 55 % de la 
production totale d’énergie 
renouvelable (méthanisation, 
valorisation des déchets, solaire, 
bois-énergie). 

+ 

montrent que les enjeux sont toujours 
importants sur le territoire du SCoT.  

performance énergétique des bâtiments…) et de 
trouver des solutions pour diminuer les 
consommations énergétiques pour le résidentiel-
tertiaire et les transports routiers. 

Promotion des énergies 
renouvelables dans les 
documents d’urbanisme 

La promotion des énergies 
renouvelables est assurée dans plus 
de 50 % des PLU élaborés ou 
révisés depuis 2014. 

+ 

Gérer durablement et 
de manière économe 

les ressources du 
sous-sol 

État de l’activité des carrières. 
 

Diminution de la production des 
carrières de roches massives 
(Lepuix et Rougemont-le-Château). 

+
/
- 

La demande en matériaux en 
granulats semble être en diminution 
du fait de la baisse des chantiers, 
notamment dans la construction 
ferroviaire, la voirie et le BTP.  
Cette demande, qui se tourne 
désormais vers les matériaux calcaires 
plus faciles à produire pour des 
raisons de coûts, est un facteur de la 
diminution de la production des 
carrières de roches massives. 

+
/
- 

Les résultats du SCoT ne peuvent pas être 
évalués en raison du manque des données. 
Un Schéma régional des carrières (SRC) est 
actuellement en cours d’élaboration 
Les documents d’urbanisme devront prendre en 
compte le nouveau SRC pour le mettre en œuvre 
et préserver la possibilité d’exploitation des 
gisements identifiés. 

Favoriser la collecte 
sélective et le 

recyclage des déchets 

La quantité totale des déchets 
ménagers produits  

Le poids annuel de déchets 
ménagers produits par habitant 
oscille de 2013 à 2017 entre 511 kg 
et 614 kg. 

+ 

Depuis l’approbation du SCoT, on 
observe une légère diminution du 
poids des ordures ménagères 
résiduelles produit par habitant au 
cours des années. Le poids par 
habitant issu de la collecte sélective 
est stable. 

+ 

Le Territoire de Belfort doit encore poursuivre ses 
efforts en matière de réduction des déchets à la 
source et encourager le recyclage en cohérence 
avec les objectifs du SRADDET. 

Contribuer aux 
objectifs 

d’amélioration de la 
qualité de l’air 

Évolution des émissions des 
polluants atmosphériques 

Diminution du poids total des 
polluants émis entre 2014 et 2016 (-
22 409 kg émis). 

+ 
Tous les polluants atmosphériques 
ont une tendance à la baisse de 2008 
à 2014. 
Le premier émetteur de GES sur le 
territoire est le transport routier qui 
représente 40 % des émissions de 
GES, suivi par le résidentiel qui 
représente 20 % des émissions. 
 

+
/
- 

Bien qu’une baisse significative des émissions ait 
été observée ces dernières années, les résultats 
montrent que les enjeux sur la qualité de l’air sont 
toujours importants sur le territoire du SCoT. 
Un PCAET est en cours d’élaboration sur le 
GBCA. 

Évolution des émissions des 
gaz à effet de serre (GES) 

Augmentation de 81 144 tonnes 
équivalents CO2 de GES entre 2014 
et 2016. 

- 

Prendre en compte les 
risques naturels et 

technologiques 

Nombre de risques pris en 
compte dans les documents 
d’urbanisme 

10 risques naturels et 2 risques 
technologiques systématiquement 
pris en compte dans l’élaboration 
des documents d’urbanisme. 

+ 

Une bonne prise en compte des 
risques lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme et une 
information au public dans le rapport 
de présentation et les annexes. 

+ 

Certains risques ne sont pas ou sont peut 
détaillés dans le SCoT : risques miniers, risques 
liés aux mouvements de terrain. 
La carte du risque radon a évoluée en 2019. 
Les PPRI sont anciens et en cours de révision, 
ainsi que les cartographies du TRI. 

Nombre d’arrêtés catastrophes 
naturelles 

38 arrêtés CATNAT pris de 1982 à 
2019. 
26 arrêtés pris suite à une 
inondation entre 2014 et 2019. 

+ 

Prise en compte du risque 
d’inondation dans les zonages 
des PLU 

Les zones urbanisées soumises au 
risque sont principalement situées  
le long de la Savoureuse. Les PLU 
reprennent systématiquement les 
zonages des PPRI et des AZI. 

+ 
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Depuis l’approbation du SCoT, 22 documents d’urbanisme ont été élaborés ou ont fait l’objet d’une révision 
générale. Sur ces 22 documents, 4 PLU ont été arrêtés avant que le SCoT ne soit exécutoire et 2 cartes 
communales (ne requérant pas l’avis du CS SCoT) ont été élaborées. 
 

 Année d’approbation du document 

 
avant l’approbation 

du SCoT 
après l’approbation 

du SCoT 
Argiésans 2002 2018 
Autrechêne 1999 2019 
Beaucourt 2008 2018 
Botans* 2006 2015 
Buc 2005 2019 
Chavannes-les-Grands  1999 (POS)  2017 (CC) 
Delle 2005 2018 
Denney* 2007 2016 
Eloie 2008 2019 
Essert 1997 2018 
Evette-Salbert 2008 2019 
Fêche-l'Eglise* 1999 2014 
Frais 2002 2017 
Lebetain 2003 2016 
Leval 1997 2016 
Novillard 1988 2015 
Recouvrance (RNU)  2014 (CC) 
Roppe 2009 2019 
Sermamagny* 2009 2015 
Sevenans 2007 2016 
Urcerey 2012 2019 
Vétrigne 2005 2017 
* document d’urbanisme ayant été arrêté avant que le SCoT ne soit exécutoire 

 
Le comité syndical du SCoT est consulté au moment de l’arrêt du document d’urbanisme. Le CS SCoT se 
prononce sur la compatibilité du PLU avec le SCoT. Pour ce faire, l’analyse des plans locaux d’urbanisme se 
concentre notamment sur les thèmes suivants : 

 la prise en compte de la trame verte et bleue et sa traduction dans les documents réglementaires, 
 le respect de la logique d’urbanisation centre/périphérie, 
 la logique de déplacements, 
 et le respect des plafonds d’urbanisation en termes de zones à urbaniser (AU). 

 
Le CS SCoT a émis des avis favorables pour l’ensemble des vingt-deux documents d’urbanisme étudiés pour le 
bilan. 
 
À noter qu’avant l’approbation du SCoT, le CS SCoT a été consulté notamment pour donner son accord sur 
l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser. Entre 2011 et 2014, c’est 19 avis qui ont été rendus sur des 
documents d’urbanisme en cours d’élaboration ou de révision générale. Le SCoT étant dans sa phase 
d’élaboration, certains avis ont été assortis de réserves, voire d’avis défavorables. Les avis rendus avant 
l’approbation du SCoT ont également permis de construire le document. 
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